
 

Réduire l’écart en matière de circularité au Québec 

RAPPORT SUR
L’INDICE DE 
CIRCULARITÉ DE 
L’ÉCONOMIE



CIRCLE ECONOMY
Circle Economy travaille en vue d’accélérer la 

transition vers une économie circulaire. Entreprise 
œuvrant pour améliorer l’environnement, nous 

cernons des occasions de faire des principes 
de l’économie circulaire une réalité pratique. 

Guidés par la nature, nous allions connaissances 
pratiques et mesures évolutives pour relever les 
plus grands défis de l’humanité. Par l’entremise 

de nombreux programmes, nous traduisons notre 
vision de la prospérité économique, sociale et 

environnementale en réalité.

RECYC-QUÉBEC
RECYC-QUÉBEC est une société d’État créée en 

1990 avec le souci de faire du Québec un modèle 
de gestion novatrice et durable des matières 

résiduelles pour une société sans gaspillage. Elle 
promeut, développe et favorise la réduction, 
le réemploi, la récupération et le recyclage de 
contenants, d’emballages, de matières ou de 
produits ainsi que leur valorisation dans une 

perspective d’économie circulaire et de lutte aux 
changements climatiques.

Le présent rapport est publié en tant que projet affilié à la Platform for Accelerating 
the Circular Economy (ou plateforme d’accélération de l’économie circulaire) [PACE]. 
Mécanisme de collaboration public-privé, la PACE est un accélérateur de projet voué 
à instaurer une économie circulaire, rapidement et à l’échelle souhaitée. Coalition de 

plus de 70 chefs de file, elle est coprésidée par les dirigeants de Royal Philips et du 
Fonds pour l’environnement mondial. Elle a vu le jour au cours du Forum économique 

mondial et est actuellement hébergée par le World Resources Institute.

DERRIÈRE L A COUVERTURE

Le réservoir Manicouagan était à l’origine, un cratère météoritique; 
le 5ème plus grand répertorié sur Terre et datant de 214 millions d’années. 

Situé dans la région de la Côte-Nord, le cratère, surnommé «l’œil du 
Québec», est l’emblème de la Réserve mondiale de la biosphère 

Manicouagan-Uapishka. Inondé par l’édification du barrage 
Daniel-Johnson sur la rivière Manicouagan en 1970, le réservoir, 
d’une superficie de 2 000 kilomètres carrés et d’une profondeur 

moyenne de 73 mètres, est un des plus gros réservoirs du monde en 
volume et en profondeur. 



BENOIT CHARET TE
Ministre de l ’Environnement

et de la Lutte contre les 
changements climatiques

Le premier indice de circularité de l’économie du Québec 
est une mesure concrète, efficace et équilibrée qui 
démontre encore une fois que l’économie et la protection                       
de l’environnement sont compatibles. Je salue le leadership 
de RECYC-QUÉBEC dans ce domaine et invite tous les 
secteurs de l’économie du Québec à relever ensemble les 
défis qui ont été identifiés. Il nous faut développer ensemble 
une vision à long terme qui assurera aux Québécoises et                              
aux Québécois que nos ressources naturelles soient gérées 
dans le respect de l’environnement, de la santé et de la 
qualité de vie de la population, tout en s’inspirant des 
meilleures pratiques mondiales.

ANDRÉ BELL AVANCE
Maire, Victoriaville

Président de la Commission
de l ’environnement, Union des 

municipalités
du Québec (UMQ)

Par leur proximité avec les citoyens, les entreprises et les 
institutions, les villes sont au cœur de la transition vers 
l’économie circulaire. De nombreux projets innovants se 
déploient, notamment chez nous, mais il demeure urgent 
d’agir pour mettre de l’avant une société plus verte, résiliente 
et durable. Ensemble, mettons nos forces en commun pour 
provoquer les changements nécessaires.

JACK FROESE
Président, Conseil national 

zéro déchet

Directeur, Conseil 
d ’administration de 

Metro Vancouver

Le Rapport sur l’indice de circularité de l’économie du 
Québec constitue une contribution importante à notre 
compréhension du défi et de l’occasion de prévenir le 
gaspillage et d’accélérer la transition du Canada vers une
économie circulaire. Il souligne la nécessité de travailler
ensemble et offre des connaissances clés et des idées 
pratiques aux dirigeants des entreprises, des gouvernements 
et de la société civile afin de créer un avenir prospère et 
résilient pour tous les Canadiens.

HÉLÈNE L  AUZON  
Présidente-directrice 

générale, Conseil patronal de 
l’environnement du Québec  

(CPEQ)

La relance économique constitue une occasion sans 
précédent pour faire la transition vers une économie          
plus circulaire. De l’extraction des matières premières 
jusqu’à la gestion des matières résiduelles, les entreprises 
québécoises font preuve d’ingéniosité et de créativité       
pour développer des solutions innovantes à ce sujet.         
Elles seront présentes pour assurer un déploiement à   
grande échelle de l’économie circulaire.

Grâce à ce rapport, le Québec est maintenant doté de 
données claires quant aux secteurs à prioriser pour accélérer 
la transition vers l’économie circulaire. Il sera ainsi plus aisé 
de mesurer l’impact tangible de nos actions. Beaucoup de 
travail nous attend, mais en combinant nos efforts je suis 
convaincue que nous pouvons rapidement faire croître notre 
indice de circularité. C’est un projet de société auquel nous 
devons tous adhérer!

CL AUDE 
MAHEUX-PICARD

Directrice générale, Centre 
de transfert technologique 
en écologie industrielle et 

territoriale (CTTÉI)

Les entreprises privées des principaux secteurs de 
l’économie verte québécoise sont des alliées naturelles 
pour la transition vers une économie circulaire. Bien que 
celle-ci soit déjà entamée, nous continuerons de travailler 
en collaboration avec tous les acteurs de la chaîne de valeur 
dont notre industrie fait partie afin de promouvoir un 
environnement propice où les ressources seront optimisées
et valorisées à leur juste valeur.

RICHARD MIMEAU
Directeur général, Conseil des 

entreprises en technologies 
environnementales du 

Québec (CETEQ)

GENEVIÈVE MORIN
Présidente-directrice générale, 

Fondaction

Rendre l’économie plus circulaire est une composante 
essentielle de la nécessaire transformation vers une 
économie plus équitable, inclusive, verte et performante. Ce 
rapport nous rappelle l’urgence d’agir en ce sens et propose 
une approche qui facilitera la convergence de l’ensemble des 
acteurs ainsi que la mesure de nos progrès collectifs.

La transition vers l’économie circulaire est un impératif 
qui touche l’ensemble des économies de la planète. 
Depuis 2014, le Québec joue un rôle de pionnier sur le plan 
canadien. Ceci dit, l’exercice effectué dans le cadre de ce 
rapport a permis pour la première fois de révéler 
clairement non seulement l’ampleur du défi que 
représente la circularisation de l’économie québécoise, 
mais également d’en révéler des opportunités.

DANIEL NORMANDIN
Directeur, Centre d ’études et

de recherches intersectorielles
en économie circulaire

(CERIEC)

La forte présence d’organisations de la société civile 
révélée dans le rapport constitue un atout important pour 
réconcilier les enjeux économiques, environnementaux 
et sociaux à l’échelle des territoires et à travers le temps.           
Ces acteurs—dont le mouvement de l’économie         
sociale—sont la clé d’un déploiement de l’économie                              
circulaire au service des individus et des collectivités.

BÉATRICE AL AIN
Directrice générale, Chantier 

de l ’économie sociale

EN APPUI AU RAPPORT
SUR L’INDICE DE CIRCULARITÉ DE 
L’ÉCONOMIE DU QUÉBEC
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L’économie québécoise est circulaire à 3,5 %, soit 
un écart de circularité de 96 %. Cela signifie que la 
majeure partie des ressources qu’utilise l’économie 
pour satisfaire ses besoins ne sont pas circulaires. 
Complexe et en grande partie linéaire, l’économie 
québécoise repose sur des taux d’extraction, de 
production, de commercialisation et de consommation 
élevés. Près de 271 millions de tonnes de ressources 
et de matières entrent dans l’économie chaque 
année, soit 32 tonnes par personne – un niveau 
supérieur à la moyenne canadienne. Bien qu’un 
taux de consommation élevé, une empreinte 
matérielle importante et une faible circularité 
reflètent habituellement une économie industrialisée, 
il est important de ne pas miser seulement sur 
l’augmentation de la circularité. Aussi, nous mettons 
également en lumière, dans la présente étude, des 
stratégies visant avant tout à réduire la quantité de 
ressources nécessaires – l’empreinte matérielle – pour 
permettre à l’économie de fonctionner. 

Empreinte matérielle liée aux besoins du Québec 
L’étude offre une première estimation de la manière 
dont le Québec utilise ses ressources selon ses 
besoins, comme la mobilité et le logement. Nous 
constatons que l’empreinte matérielle des besoins 
de la province provient, essentiellement, de ses 
importations – caractéristique habituelle d’une région 
développée. Le Québec tire pratiquement toute son 
électricité de sources renouvelables, mais le secteur du 
transport dépend encore fortement de combustibles 
fossiles importés. Le secteur agricole produit des 
quantités exceptionnellement élevées de résidus, 
mais, pour l’heure, peu sont réutilisés ou recyclés. 
En outre, les biens et services dans lesquels investit 
le gouvernement – de l’achat d’ordinateurs pour 
une école au choix d’une entreprise pour construire 
un pont – mobilisent énormément de ressources. 
Ces composantes de l’économie se reflètent dans 
l’utilisation et l’allocation de ressources selon les 
besoins de la province : les services constituent le 
deuxième poste le plus important de l’empreinte 
matérielle, à égalité avec l’alimentation, le logement 
arrivant en tête.

Feuille de route pour combler les écarts en matière 
de circularité au Québec. Pour combler ces écarts, 
nous étudions six scénarios hypothétiques qui mettent 

RÉSUMÉ

en œuvre des stratégies circulaires essentielles à 
la transformation de l’économie, notamment : (1) 
concevoir la circularité dans les stocks, (2) privilégier la 
consommation responsable, (3) privilégier l’agriculture 
circulaire, (4) tirer parti des marchés publics, (5) rendre 
la fabrication circulaire et (6) rendre la mobilité propre. 
Individuellement, les scénarios ont des répercussions 
limitées, mais s’ ils sont combinés, le taux de circularité 
de l’économie québécoise peut presque tripler pour 
atteindre 9,8 % et réduire de presque moitié (48,2 %) 
son empreinte matérielle, à 16,6 tonnes par personne. 

L’économie du Québec a un grand potentiel, mais 
la capacité de croissance de son indicateur de 
circularité est limitée. Les taux de consommation 
de la province entraînent l’extraction d’une quantité 
considérable de ressources naturelles et la production 
de matières résiduelles, à l’échelle locale comme à 
l’étranger, puisque le Québec consomme des biens 
importés. Il est difficile de gérer la circularité des 
importations. Aussi, la croissance continue des 
infrastructures québécoises, comme les routes et les 
infrastructures énergétiques, limite les possibilités 
d’accroître cette circularité à court terme. Bien que 
parfois nécessaires, ces ressources restent bloquées 
dans les stocks, ne peuvent être circularisées et 
viennent affecter l’indicateur de circularité. Ainsi, 
même si l’indicateur actuel augmentait de 3,5 % 
à 9,8 %, il faudrait transformer considérablement 
l’économie. Il est aussi crucial de souligner que la 
méthode utilisée pour mesurer la circularité est 
complexe et compte de nombreuses composantes. 
Nos scénarios donnent lieu à des modifications 
drastiques de l’économie, dont la division par deux, ou 
presque, de la quantité de ressources utilisées pour 
répondre aux besoins de la province, qui ne sont pas 
reflétées dans l’indicateur de circularité. Par exemple, 
selon l’édition 2021 de notre Global Circularity Gap 
Report, il nous suffirait de doubler la circularité de 
l’économie planétaire, soit un indicateur de 17 %, pour 
réduire sous deux degrés le réchauffement climatique 
mondial. Ainsi, en augmentant sa circularité de 3,5 à 
9,8 %, le Québec verra son économie transformée de 
façon majeure.

L’économie circulaire, un moyen d’atteindre un 
objectif. Réduire l’écart en matière de circularité 
sert un objectif plus grand, à savoir prévenir une 

dégradation environnementale accélérée et une 
inégalité sociale, aussi bien à l’échelle locale que 
mondiale. Les mesures de transformation visant 
à réduire les gaz à effet de serre sont inhérentes à 
l’économie circulaire. Des modèles économiques 
circulaires et une efficacité accrue en matière de 
ressources constituent également des moyens 
d’accroître la réduction des émissions, de réduire 
l’extraction de ressources et d’améliorer ainsi la 
sécurité de l’approvisionnement et la stabilité des prix 
lorsque les matières restent dans la région. L’économie 
circulaire est un moyen d’atteindre l’objectif final : un 
monde sain d’un point de vue écologique et juste sur le 
plan social.1

L’économie circulaire peut aider le Québec à 
« rebâtir en mieux ». Une fois réalignée, l’économie 
du Québec pourra atteindre ses ambitions en matière 
de circularité. Elle repose déjà presque entièrement 
sur l’énergie renouvelable, et dispose d’infrastructures 
de pointe, d’une main-d’œuvre qualifiée, d’un pouvoir 
d’achat gouvernemental élevé et d’une communauté 
florissante d’organisations impliquées en économie 
circulaire pour contribuer à faciliter la transition. La 
province jouit également d’une immense capacité 
régénérative en raison de ses vastes forêts qui 
emprisonnent continuellement le carbone et offrent à 
la province un avantage concurrentiel. Notre analyse et 
notre feuille de route en matière de circularité peuvent 
aider le gouvernement québécois et les intervenants 
pertinents à dresser un plan ambitieux et complet 
pour une économie circulaire, le tout contribuant à 
rebâtir une économie robuste et peu exigeante en 
ressources après la crise de la COVID-19. 
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Selon notre Circularity Gap Report 2020 mondial 
publié au cours du Forum économique mondial, les 
matières premières qui circulent dans l’économie 
mondiale dépassent les 100 milliards de tonnes par 
année et seuls 8,6 % d’entre elles sont circulaires.2 
Notre édition 2021 de ce rapport a mis de l’avant le 
fait qu’il est nécessaire de passer à une économie 
circulaire pour réduire les écarts en matière 
d’émissions de gaz à effet de serre et limiter les 
effets de la crise climatique et comment, pour ce 
faire, l’indicateur de circularité mondiale devra 
presque doubler, de 8,6 à 17 %.3 À 3,5 %, l’indice de 
circularité de l’économie du Québec se situe bien en 
deçà de la moyenne mondiale. Alors que le Québec 
est reconnu pour sa production d’énergie presque 
entièrement renouvelable et ses vastes étendues 
forestières, son économie se caractérise par des 
niveaux élevés de consommation et d’importations, 
une extraction d’importants volumes de matières 
premières et des niveaux relativement faibles 
de circularité. La moyenne européenne affiche 
une empreinte matérielle de près de 20 tonnes4 
annuellement, alors que la moyenne par citoyen 
québécois est de 32 tonnes par an. Selon notre 
analyse, il existe plusieurs solutions permettant à 
l’économie québécoise de délaisser la linéarité et de 
contribuer à ce changement systémique mondial, 
prometteur et porteur d’espoir : l’économie 
circulaire.

LES RISQUES DE L’ÉCONOMIE LINÉAIRE

Une grande partie de l’économie planétaire est linéaire 
se caractérisant par des processus « d’extraction-
fabrication-élimination », qui utilisent des combustibles 
fossiles. L’économie linéaire repose sur l’obtention, 
par l’entremise de processus lourds en émissions, de 
grandes quantités d’énergie et de matières premières 
qui sont utilisées rapidement pour satisfaire des 
besoins – liés à l’alimentation ou à la mobilité par 
exemple – puis sont éliminées. Dans certaines parties 
du monde et à certains moments, ce système a permis 
à un nombre limité de personnes de prospérer et à des 
économies de croître.

Dans ce système, les processus de fabrication et 
de production de biens manquent d’efficacité et 
dépouillent rapidement les matières premières limitées 
de leurs valeurs. Ils contribuent aussi directement à la 

crise climatique, à la dégradation environnementale 
et à la perte de biodiversité, entraînent de graves 
répercussions sociales et des inégalités massives 
à l’échelle mondiale, de l’insalubrité alimentaire à 
la pauvreté en passant par un accès restreint aux 
soins de santé. Ces inégalités se sont développées 
simultanément à l’augmentation de la richesse 
économique (PIB). L’extraction constante et intensive de 
ressources naturelles limitées a également entraîné la 
volatilité des marchés, la rareté des ressources et des 
contraintes liées à celles-ci. 

L’HEURE EST VENUE D’AC TUALISER 
LE SYSTÈME

L’économie linéaire a permis à certaines industries 
du Québec de prospérer, donnant lieu à bon nombre 
des succès que connaît la province aujourd’hui : un 
niveau de vie généralement élevé, l’essor des industries 
dans l’extraction diversifiée de métaux et de minerais, 
ainsi qu’une situation prépondérante et rentable en 
termes d’exportations nettes aux échelles nationale et 
mondiale. Chaque année, le Québec importe environ 
110 millions de tonnes de ressources pour répondre aux 
besoins de sa population et extrait des quantités telles 
que son taux national d’extraction de ressources par 
habitant atteint 24 tonnes, le sixième rang mondial.5 
Toutefois, les industries linéaires dépendent de 
processus non durables et de taux de consommation 
qui dépassent la capacité de ressources présentes 
sur terre. L’urgence se fait désormais sentir à l’échelle 
planétaire. Selon les experts, la crise climatique – et 
non la COVID-19 – sera la menace la plus importante de 
ce siècle pour la santé à l’échelle mondiale. De plus, un 
monde fonctionnant dans le cadre d’un système linéaire 
n’est pas résilient au changement.6 Plus important 
encore, l’ampleur de la solution doit correspondre à 
celle de l’urgence. Le statu quo n’est plus une option. 

Voilà où intervient l’économie circulaire. En éliminant les 
résidus et la pollution dès la conception, en réutilisant 
les produits et les matériaux, et en laissant les systèmes 
naturels se régénérer,7 une économie circulaire nous 
permet d’imaginer et de refondre collectivement nos 
systèmes pour garantir une place sûre pour tous sur le 
plan écologique et équitable d’un point de vue social.8 
En tant que modèle multipartite, l’approche systémique 
de l’économie circulaire stimule la capacité à répondre 
aux besoins sociétaux universels de manière à ce que 

1. INTRODUCTION

les systèmes sociaux qui fonctionnent cadrent avec des 
limites saines pour la planète.9 Ces balises circulaires 
coïncident avec une vision d’avenir axée davantage sur les 
ressources et sur les personnes.

ABSENCE DE FEUILLE DE ROUTE CL AIRE EN 
MATIÈRE DE CIRCUL ARITÉ

L’indicateur de circularité du Québec est de 3,5 %. 
Cela signifie que, sur 271,1 millions de tonnes de 
ressources consommées, 96,5 % ne sont pas remises 
dans l’économie, et sont soit bloquées dans les stocks 
(comme l’infrastructure ou la machinerie), émises, 
perdues ou considérées comme une biomasse circulaire 
et renouvelable (voir page 29 pour de plus amples 
renseignements). 

Le gouvernement québécois a lancé le Plan pour une 
économie verte 2030 pour remplacer son plan d’action 
antérieur sur les changements climatiques, qui a expiré 
le 31 mars 2021. Il promeut plusieurs politiques liées 
à une « économie verte » qui incluent des éléments de 
l’économie circulaire, comme la gestion des minerais et des 
matières résiduelles, et l’agroalimentaire. Le Plan présente 
également un objectif de réduction des émissions de gaz 
à effet de serre de la province de 37,5 % (par rapport au 
taux de référence de 1990) d’ici 2030.10 D’autres éléments 
sur lesquels se penche le gouvernement sont aussi mis 
en lumière dans divers autres documents stratégiques,11 
dont le Plan québécois pour la valorisation des minéraux 
critiques et stratégiques, le Plan d’action 2019-2024 de la 
Politique québécoise de gestion des matières résiduelles et 
à la Politique bioalimentaire.13

Toutefois, tant le Canada que le Québec manquent de plans 
et d’objectifs en matière d’économie circulaire, comme le 
document de l’Union européenne intitulé Circular Economy 
Action Plan (Plan d’action pour une économie circulaire) 
qui énonce 54 mesures à l’égard des déchets, des rejets, 
de la réutilisation et du recyclage avec des objectifs finaux 
établis pour 2030 et 2035, ou l’objectif du gouvernement 
hollandais d’atteindre une circularité complète d’ici 
2050. Les stratégies et les politiques du Québec offrent 
beaucoup de place pour mettre en œuvre des plans 
approfondis à l’avenir. Le développement de la Stratégie 
gouvernementale de développement durable 2022 -2027 
en est un bon exemple. Notre analyse peut fournir une 
mesure de référence de la circularité et d’utilisation des 
ressources pour la province, qui est essentielle pour établir 

un objectif et mesurer les progrès. 
LA COVID-19 ET LE PLAN DE RELANCE 

Plusieurs répercussions de la COVID-19 aux niveaux 
social et économique ont mis de l’avant les défauts 
de notre système. Alors que des milliards de dollars 
sont injectés dans les économies pour contribuer aux 
mesures de sauvetage et de relance liées à la COVID-19, 
les appels visant à « rebâtir en mieux » se sont fait 
entendre haut et fort. Dans ce contexte, l’économie 
circulaire est de plus en plus prisée en tant que système 
à adopter pour la planète si l’on souhaite être préparés 
pour les crises à venir. En dévoilant les mesures 
d’urgence et de relance, nombreux sont ceux qui y 
voient une excellente occasion de revoir les pratiques, 
modèles et marchés habituels, et de bâtir une économie 
plus verte, à faibles émissions de carbone, qui devrait 
être plus résiliente. Les gouvernements prennent 
maintenant des décisions sur la manière d’établir des 
objectifs et de dépenser les capitaux. Les décisions que 
les gouvernements nationaux et provinciaux prennent 
aujourd’hui dessineront l’avenir du climat et la vie des 
prochaines générations.

Le Plan pour une économie verte 2030 du Québec  
vise l’électrification complète du transport, et à faire 
en sorte que les bâtiments et l’activité industrielle 
s’appuient de plus en plus sur l’énergie renouvelable de 
la province. 

UNE ÉCONOMIE PLEINE DE POTENTIEL 

Alors que l’indicateur du Québec se situe à environ 5 % 
sous la moyenne mondiale, son tissu économique offre 
de nombreuses possibilités pour passer à une économie 
circulaire. Selon notre analyse, il existe un large éventail 
de solutions pour stimuler l’indicateur du Québec, 
que ce soit en détournant les matières organiques de 
l’enfouissement ou de l’incinération sans récupération 
de l’énergie ou en intégrant la circularité dans tous les 
aspects de l’approvisionnement public. Qui plus est, 
la province dispose de solides fondations pour agir à 
l’avenir : près de 100 % de l’électricité qu’elle produit 
provient de sources renouvelables, ce qui permettra 
une transition harmonieuse vers un transport 
électrifié, alors que les volumes de récupération des 
matières résiduelles dépassent ceux de l’Europe. Elle 
se targue également d’un pouvoir d’achat élevé et 
d’une communauté florissante d’organisations de la 
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société civile œuvrant au sein de la transition vers la 
circularité. Néanmoins, la consommation du Québec, 
qui produit des quantités importantes de matières 
résiduelles dans et en dehors des limites territoriales 
de la province peut être améliorée. Dans le présent 
rapport, nous présentons six scénarios qui tripleront 
presque son indicateur de circularité et réduiront son 
empreinte matérielle de moitié, profitant au mieux 
des occasions qu’offre son économie et instaurant une 
circularité à chaque étape du processus.

OBJEC TIFS DU R APPORT SUR L’ INDICE DE 
CIRCUL ARITÉ DE L’ÉCONOMIE DU QUÉBEC

1. Fournir un aperçu du degré de circularité du 
Québec à l’aide de l’indicateur de mesure.

2. Cerner la manière dont les matières circulent dans 
l’économie et la façon dont elles peuvent limiter ou 
stimuler l’indicateur de circularité actuel.

3. Mettre en évidence de possibles interventions dans 
les secteurs pertinents qui peuvent aider le Québec 
à devenir plus circulaire et à réduire son empreinte 
matérielle.

4. Lancer un appel à l’action, fondé sur l’analyse 
ci-dessus, en vue d’éclairer l’établissement des 
futurs objectifs et programmes.
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Les mesures sont essentielles pour comprendre 
le monde qui nous entoure. Puisqu’il devient 
de plus en plus urgent d’adapter notre système 
économique afin qu’il soit plus circulaire, nous 
nous devons de fournir une approche tactique 
pour mesurer la transition ce qui peut sembler 
abstrait ou complexe. Dans la première édition du 
Circularity Gap Report de 2018, Circle Economy a 
présenté l’indicateur de circularité de l’économie 
mondiale. Depuis, cet indicateur constitue 
une pierre angulaire du discours mondial sur 
l’économie circulaire. La présente analyse adapte 
l’indicateur afin qu’il convienne au profil d’une 
province. Cette section explique comment nous 
avons évalué la circularité du Québec en utilisant 
cet indicateur et présente des paramètres étayant 
cette évaluation qui nous aident à comprendre 
les flux importants de matières qui contribuent 
aux écarts considérables de la province en 
matière de circularité. Ces renseignements 
supplémentaires visent à offrir une réponse sur 
la manière dont l’économie peut formuler un plan 
pour progresser en matière de circularité : ils 
fournissent une évaluation initiale en repérant 
les occasions d’améliorer la circularité des flux de 
matières premières, et les priorités en la matière. 
En mesurant la circularité de cette manière, 
les entreprises et les gouvernements peuvent 
effectuer un suivi de leurs résultats au fil du temps, 
mettre les tendances en contexte, entreprendre 
l’établissement d’objectifs uniformes et orienter 
les futures mesures de la façon la plus efficace.

MESURER L A CIRCUL ARITÉ :  UN MOYEN 
D’AT TEINDRE UN OBJEC TIF

Nous avons besoin de ressources et de matières 
pour alimenter nos modes de vie. Toutefois, 
l’économie circulaire nous assure de pouvoir 
obtenir des extrants identiques ou meilleurs en 
réduisant les intrants de matières et les émissions. 
Pour ce faire toutefois, nous nous devons de briser 
l’approche traditionnelle « extraction-fabrication-                                                
élimination » et adopter une démarche circulaire 
dans laquelle nous réduisons l’extraction de matières 
premières et optimisons l’utilisation de celles qui 
existent, réduisant et éliminant ainsi les matières 
résiduelles. En fin de compte, un monde dans lequel 
les stratégies dominantes sont circulaires sera plus 
équitable sur le plan social et plus sûr d’un point         
de vie écologique. 

Cependant, déterminer la manière dont la transition 
vers une circularité accrue peut offrir de meilleurs 
résultats sociaux et environnementaux n’est pas 
une question à laquelle il n’existe qu’une seule 
réponse. Il n’y a pas de solution simple et les boucles 
de rétroaction du système tournent dans toutes les 
directions.14 Trois sphères connectées méritent une 
attention particulière : la manière dont les ressources 
sont utilisées, l’atteinte de résultats sociaux et les 
systèmes d’approvisionnement. Ces derniers incluent 
des dispositifs matériels, tels que les infrastructures 
et les technologies routières, et les gains d’efficacité 
connexes;15 les systèmes sociaux comprennent des 
institutions gouvernementales, les entreprises, 
les communautés et les marchés.16 Les systèmes 
d’approvisionnement constituent un lien essentiel 
entre l’utilisation des ressources écologiques et 
techniques et les résultats sociaux. Par exemple, 
différentes formes d’infrastructures de transport 
(ferroviaire plutôt qu’autoroutier, ou covoiturage 
au lieu de posséder un véhicule) peuvent offrir des 
résultats sociaux semblables, mais à des niveaux très 
différents d’utilisation des matières. C’est comme 
cela que l’économie circulaire peut transformer notre 
économie et nous permettre de prospérer, tout en 
réduisant les conséquences environnementales.

Dans la présente étude, nous tenons également 
compte de l’importance de réduire la consommation. 
Prévenir les répercussions en réduisant la demande 
est une première étape importante à franchir 
avant d’étudier d’autres solutions d’atténuation. 
Cela se traduit aussi par des hiérarchies de gestion 
environnementale où la réduction à la source est 
toujours la stratégie privilégiée et la plus efficace. 
 

FLUX DE MATIÈRES ET EMPREINTES 
MATÉRIELLES

Dans cette analyse, nous utilisons le métabolisme 
d’une province – la manière dont les ressources 
circulent dans l’économie et leur utilisation à long 
terme – comme point de départ de la mesure de son 
niveau de circularité. La figure 1 dresse un portrait 
schématique du métabolisme du Québec. Elle illustre 
les quantités de matières (réparties en quatre groupes 
de ressources clés, qui excluent l’eau et l’air) par 
grands secteurs économiques. La circulation des 
matières dans l’économie est si détaillée et complexe 
que nous ne pouvons pas visualiser l’ensemble des 
flux de tous les secteurs. Le fait que la majorité 
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des matières traversent seulement une poignée 
de secteurs d’une économie limite notre capacité à 
les visualiser et à les représenter. La partie gauche 
illustre les quatre groupes de ressources résultant 
d’une extraction directe sur le territoire. Ce sont des 
minéraux (comme le sel), des minerais métalliques  
(comme le fer), des combustibles fossiles (comme 
le pétrole) et de la biomasse (comme les cultures 
vivrières, la foresterie ou le fumier). 

À gauche apparaît également le volume de ressources 
importées dans l’économie provinciale. Elles sont 
représentées en équivalents matières premières – la 
quantité de matières premières extraites nécessaires, 
quel que soit l’endroit du monde, pour produire 
un bien commercialisé. Ensemble, l’extraction sur 
le territoire et les équivalents matières premières 
des importations composent le total des intrants 
(de matières premières) de l’économie provinciale 

La f i gure 1 présente un aperçu schéma t ique de l ’ empre in te 
ma tér ie l le  e t  du mé tabol i sme d ’une rég ion .  Remarque : 
Les f lux de ma t ières s tockées e t  c i rcu la i res ne sont pas 
représentés de manière propor t ionne l le .
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(consultez la page 20 pour en savoir plus).
Une fois dans l’économie, les matières premières 
extraites ou importées, ainsi que les composantes, 
les semi-produits et les produits, subissent des 
manipulations pour les transformer en produits finaux 
ou les intégrer dans le processus de production d’un 
autre produit final. Ces produits servent ensuite à 
répondre aux objectifs et aux besoins sociétaux du 
Québec, comme l’alimentation ou les soins de santé. 

CALCUL DE NOTRE INDICATEUR DE 
CIRCUL ARITÉ

Pour représenter un indicateur unique illustrant la 
circularité d’une économie, nous nous devons en 
réduire quelque peu la complexité. Pour ce faire, 
nous mesurons, pour commencer, la manière dont 
les ressources circulent dans l’économie et y sont 
utilisées à long terme. Cette approche s’inspire de 
l’étude de Haas et coll.17 menée en 2015, puis reprend 
la démarche adoptée dans tous les autres Circularity 
Gap Reports.18 À l’aide d’un portrait de l’utilisation des 
ressources et des matières premières d’une économie, 
nous considérons six dynamiques fondamentales 
que la transition vers une économie circulaire tente 
d’instaurer et la manière dont elle y parviendra. Il en 
résulte deux objectifs et quatre stratégies, fondés sur 
le travail de Bocken et coll. (2016).19 20

Les principaux objectifs sont les suivants :

• Objectif 1 : Réduire au minimum l’extraction de 
ressources de la terre, et instaurer une production 
et une extraction régénératives de la biomasse. 

• Objectif 2 : Réduire au minimum la dispersion 
et la perte de matières, c’est-à-dire exploiter 
le potentiel élevé de récupération de tous 
les matériaux techniques, idéalement sans 
dégradation ni perte de qualité; prévenir les 
émissions dans l’air et la dispersion dans l’eau 
ou la terre; et utiliser la biomasse en cascade de 
manière optimale.

Voici les quatre stratégies que nous pouvons utiliser 
pour atteindre ces objectifs :

• Diminuer les flux – utiliser moins de matières : 
On réduit les quantités de matières utilisées ou 
de gaz à effets de serre (GES) émis pour fabriquer 
un produit ou offrir un service. Cela passe par 
une écoconception ou l’accroissement des taux 
d’utilisation des matières et produits. Dans la 
pratique : des modèles de partage et de location, 
l’allègement des matériaux, des produits ou 
bâtiments multifonctions, l’efficience énergétique, 
la numérisation.

• Ralentir les flux – utiliser les matières plus 
longtemps : On optimise l’utilisation des 
ressources à mesure que l’on prolonge la durée 
de vie fonctionnelle des biens. Une conception 
durable, et des matières et des services qui 
prolongent leur durée de vie, comme la réparation 

et la transformation, contribuent tous deux à 
ralentir les taux d’extraction et d’utilisation. 
Dans la pratique : une utilisation durable des 
matières, une conception modulaire qui prévoit 
le démontage, la réparation, la transformation, la 
remise en état, la rénovation, la modernisation. 

• Régénérer les flux – fabriquer sainement : Les 
combustibles fossiles, les substances polluantes 
et toxiques sont remplacés par des sources 
régénératives, ce qui augmente la valeur des 
écosystèmes naturels et la maintient. Dans 
la pratique : une utilisation régénérative des 
matières, l’énergie renouvelable, l’agriculture 
régénérative.

• Boucler les flux – réutiliser les matières : On 
optimise la réutilisation des matières ou des 
produits en fin de vie, favorisant la circularité des 
ressources. Celle-ci est accrue par l’amélioration 
de la collecte et du retraitement des matières et 
un écoulement en cascade optimal, en créant de 
la valeur à chaque étape de réutilisation. Dans 
la pratique : concevoir en pensant au recyclage 
(matériaux techniques et matières biologiques), 
démonter et transformer les résidus de biomasse 
en énergie.

Si nous déployons efficacement des stratégies visant 
à diminuer, ralentir, régénérer et boucler les flux 
de matières, nous aurons, en fin de compte, besoin 
de moins de matières pour satisfaire des besoins 
semblables. Pour cette raison, l’économie utilisera 
moins de matières, celles-ci auront une durée de vie 
accrue et pourront être réutilisées plus efficacement 
et de façon moins préjudiciable pour l’environnement. 
Pour que notre indicateur de circularité tienne compte 
de ce processus essentiel, nous mesurons la part de 
matières circulant en boucles par rapport au total des 
intrants de matières dans l’économie mondiale. Cela 
illustre ainsi la progression actuelle vers l’atteinte 
du but ultime de l’économie circulaire : éliminer les 
résidus dès la conception grâce aux quatre stratégies 
mentionnées.

Nous traduisons la circularité par un nombre que 
nous appelons indicateur de circularité. Cet indicateur 
est axé sur les intrants. Indiqué en pourcentage, il 
s’agit d’un indicateur relatif qui reflète la mesure 
dans laquelle les économies mondiales ou nationales 
satisfont correctement les besoins sociétaux avec les 
matières existantes. L’avantage de cette approche 
est de permettre de suivre les changements au fil 
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du temps, de mesurer les progrès et d’entreprendre 
l’établissement d’objectifs uniformes, ainsi que la 
circularité des pays de référence les uns par rapport 
aux autres, de même qu’au niveau mondial. En outre, il 
devrait orienter la façon dont le Québec peut exploiter 
son potentiel de circularité.

AU CŒUR DES ÉCARTS EN MATIÈRE DE 
CIRCUL ARITÉ

Pour accélérer la transition vers une économie 
circulaire, nous nous devons d’utiliser au mieux les 
données disponibles afin d’appuyer nos décisions à 
tous les niveaux. Afin de tenir compte des complexités 
et des subtilités de l’économie d’une nation, notre 
objectif est de fournir le plus de renseignements et de 
contexte possible sur la façon dont chacune d’entre 
elles peut améliorer la gestion des matières pour 
combler les écarts en matière de circularité. Pour mieux 
comprendre les écarts en matière d’un pays ou d’une 
région, il nous faut considérer la totalité des intrants de 
l’économie : intrants circulaires, non circulaires et ceux 
s’ajoutant aux réserves et aux stocks. Ces catégories 
découlent de l’étude menée par Haas et coll. (2020).21 

Intrants circulaires (29,5 %)
1. Cycle socioéconomique (3,5 % au Québec) 

Il s’agit de la part de matières secondaires 
dans la consommation totale d’une économie : 
l’indicateur de circularité. Ces matières résiduelles 
sont recyclées pour être utilisées. Il peut s’agir 
de matériaux recyclés issus de cycles techniques 
(comme le ciment ou les métaux recyclés) et 
biologiques (comme le fumier et le bois). Au Québec, 
ce nombre est bien inférieur à la moyenne mondiale 
de 8,6 %, les intrants de matières totaux s’élevant à 
3,5 %. 

2. Cycle écologique (26 % au Québec) Il s’agit de 
la part de la biomasse primaire renouvelable 
(bois, cultures vivrières, résidus agricoles) dans la 
consommation totale d’une économie. Pour être 
considérée comme circulaire, la biomasse devrait 
être entièrement durable : elle doit entrer de 
nouveau dans le cycle et contribuer à la croissance 
d’une nouvelle plante, permettant à la capacité de 
l’écosystème de rester intacte; mais, souvent, la 
réalité est autre. Aussi, pour être estimée circulaire, 
la biomasse primaire doit, au moins, garantir la 
circulation en boucles complètes des substances 
nutritives et être carboneutre. Les données sur 
la durabilité de la biomasse primaire n’étant pas 
disponibles, on doit s’appuyer sur une approche 

plus large pour estimer le potentiel d’un cycle 
écologique : si la quantité de carbone élémentaire 
issue des émissions dues à l’utilisation des terres, 
au changement de l’affectation des terres et à la 
foresterie (UTCATF) est au moins identique à la 
concentration en carbone de la biomasse primaire 
de la consommation totale d’une économie, alors 
toute la biomasse consommée est considérée 
comme carboneutre. La vaste superficie de 
zones forestières du Québec offre un bassin de 
séquestration de carbone considérable, ce qui 
signifie que les émissions dues à l’UTCATF du Canada 
sont certainement négatives (-13 millions de tonnes), 
et la biomasse consommée à l’intérieur de ces 

frontières peut être considérée comme carboneutre.  
 
Toutefois, bien que la carboneutralité soit une 
condition nécessaire pour considérer la biomasse 
comme durable – ce n’est pas l’unique condition. 
Les substances nutritives (dont les engrais 
minéraux et biologiques) doivent également 
être entièrement circulaires. Pour l’heure, notre 
méthodologie comporte certaines limites pour 
évaluer la circularité des substances nutritives et, 
pour cette raison, nous n’avons pas inclus le cycle 
écologique dans notre calcul de l’indicateur de 
circularité du Québec – même si la circularité de la 
province bondirait à 29,5 %, un taux impressionnant. 
En l’excluant, nous faisons preuve de prudence, 
sachant que son incidence sur l’indicateur peut ne 
pas être totalement précise. Toutefois, selon nous, 
l’avenir offre bel et bien un potentiel exceptionnel. 
Si le développement durable de la production de 
biomasse devenait la norme, la circularité pourrait 
augmenter considérablement. Qui plus est, le cycle 
écologique joue un rôle crucial dans la circularité : 
bon nombre de nos scénarios, présentés au chapitre 
4, promeuvent les matières biologiques dans des 
secteurs aussi variés que le logement et les produits 
consommables. Toutefois, les répercussions de telles 
mesures ne se reflètent pas dans l’indicateur, mais 
plutôt par une modification du cycle écologique. 
Ainsi, on peut dire que l’incidence des stratégies 
que nous proposons en matière de circularité est 
supérieure à celle que traduit l’indicateur.

Intrants non circulaires (53 %)
1. Flux non circulaires (17 % au Québec) Les 

énergies fossiles, comme l’essence, le diesel 
et le gaz naturel qui sont brûlés pour obtenir 
de l’énergie et rejetés dans l’atmosphère sont 
intrinsèquement non circulaires : on ne peut clore 

la boucle des combustibles fossiles. Au Québec,                               
la proportion élevée d’énergie renouvelable      
réduit ce taux, mais l’on continue d’importer et 
d’utiliser des combustibles fossiles pour nos besoins 
en énergie et transport.

2. Intrants non renouvelables (36 % au Québec)
Les intrants non renouvelables de l’économie, 
autres que des combustibles fossiles et 
n’entrant pas non plus dans un cycle écologique, 
comprennent des matériaux non recyclés tels que 
les métaux, les plastiques et le verre. Ils composent 
souvent les produits de grande consommation, 
du mobilier aux articles de sport en passant par 
les pièces d’aéronefs et la machinerie de divers 
secteurs. Bien que ces intrants de l’économie 
puissent, en principe être recyclés, 36 % d’entre 
eux ne le sont pas au Québec et ne peuvent donc 
pas être considérés comme circulaires.

Ajouts aux réserves et aux stocks (19 %)
La vaste majorité des matières « ajoutées » aux 
réserves d’une économie sont des « ajouts nets aux 
stocks ». Les pays investissent continuellement dans de 

*Se lon nous ,  ce t te propor t ion es t  b ien supér ieure à ce l le 
ind iquée dans le  présent rappor t .  E t  ce la es t  a t t r ibuable à 
des incer t i tudes quant à not re approche sur le  c yc le de v ie . 
Ce la s ign i f ie  qu ’ i l  n ’es t  pas fac i le  de conc i l i e r  l es f lux fondés 
sur ce c yc le des res sources (équi va lent s ma t ières premières) 
e t  une l imi te na t iona le du s y s tème dans un b i lan de mas se 
cohérent .  Pour ce t te ra i son ,  i l  e s t  d i f f i c i l e  de mesurer a vec 
préc i s ion l ’écar t  ent re les «  a jou t s aux réser ves e t  s tock s » e t 
l e s «  in t rant s non renouve lab les » .  I l  e s t  probable qu ’une par t 
impor tante des in t rant s non renouve lab les so i t  rée l lement 
a t t r ibuée aux s tock s (19 %) .  Toute fo i s ,  not re mé thode ac tue l le 
l imi te not re capac i té à l ’é va luer de manière p lus dé ta i l l ée . 
Nous reconna is sons la l imi te de la qua l i té des données . 
Cependant ,  e l l e  n ’a pas d ’ inc idence d i rec te sur l ’ ind ica teur.

nouveaux bâtiments et de nouvelles infrastructures 
pour offrir logement et mobilité, ainsi que dans 
l’énergie renouvelable. Cette augmentation des stocks 
n’a, en soi, rien de mauvais; de nombreux pays se 
doivent d’investir pour s’assurer que leur population 
ait accès à des services de base, ainsi que pour 
développer l’infrastructure à l’échelle mondiale en vue 
de soutenir la capacité à produire, distribuer et stocker 
l’énergie renouvelable. Cependant, ces ressources 
demeurent « bloquées » dans les infrastructures et ne 
peuvent être circularisées à court terme ce qui nuit à 
l’indicateur de circularité. *
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UNE ENTREPRISE COMPLEXE : 
ÉTABLISSEMENT DE L A PORTÉE ET 
DYNAMIQUE COMMERCIALE

Il est relativement simple d’appliquer l’indicateur 
de circularité à l’économie mondiale, surtout parce 
qu’aucune matière n’entre ou ne sort de la planète 
Terre. Toutefois, pour des pays ou des régions, la 
dynamique commerciale introduit des complexités 
auxquelles nous devons adapter notre indicateur, nous 
obligeant à faire certains choix méthodologiques.22

Pour évaluer la circularité d’un pays ou d’une région, 
nous pouvons adopter une perspective de production 
ou de consommation. Dans le premier cas, nous 
considérons toutes les matières qui entrent dans une 
activité de production, quelle que soit la manière 
dont elle est effectuée, qu’elles soient exportées ou 
utilisées localement. Dans le second cas, nous tenons 
compte uniquement des matières consommées sur 
le territoire visé. Appliquer l’indicateur du point de 
vue de la consommation ou de la production donnera 
des résultats différents. Nos Circularity Gap Reports 
adoptent une perspective liée à la consommation 
en vue de fournir des renseignements utiles pour 
l’économie et la consommation sur le terrain, et 
permettre de comparer des pays.

Ensuite, lorsque l’on considère ce que les citoyens 
québécois consomment pour satisfaire leurs besoins, 
nous devons nuancer notre point de vue en ce qui 
concerne les importations directes; ce qui veut dire 
extraire l’ensemble des empreintes matérielles des 
produits. Il est facile de tenir compte de l’empreinte 
matérielle des matières premières, mais ce n’est 
pas le cas pour les produits semi-finis et finis. Un 
véhicule, par exemple, peut peser une tonne lorsqu’il 
est importé, mais tous les matériaux utilisés pour le 
fabriquer et le transporter dans les chaînes de valeur 
mondiales peuvent représenter quelque 3,4 tonnes 
– son empreinte matérielle réelle. Pour illustrer les
empreintes matérielles réelles des importations et des 
exportations, nous appliquons, dans cette étude, ce 
que l’on appelle des équivalents matières premières.23

Enfin, l’indicateur de circularité considère que toutes 
les matières secondaires s’ajoutent au niveau de 
circularité d’un pays. Il peut s’agir de celles qui 
entrent dans un cycle dans le pays, et de celles qui 
sont importées ou exportées, soit comme matières 
résiduelles destinées au recyclage soit comme 
matières secondaires composant les produits 

commercialisés. Toutefois, il est difficile d’estimer 
la part des matières secondaires dans ces produits. 
Nous formulons donc une hypothèse importante: 
pour estimer le volume de matières secondaires 
importées, nous appliquons l’indice de circularité 
mondiale – calculé par groupe de ressources – aux 
importations directes nettes du pays (agrégées par 
groupe de ressources). Puisque l’indice de circularité 
mondiale inclut les matières résiduelles destinées à 
être recyclées et une partie des matières secondaires, 
nous supposons qu’il s’agit d’un bon indicateur pour 
estimer la quantité totale de matières secondaires du 
système. L’hypothèse sous-jacente est que – bien que 
leur volume varie – les importations de chaque pays 
incluent, en moyenne, la même quantité de matières 
secondaires par groupe de ressources. 

Pour déterminer la quantité de matières secondaires 
consommées à l’échelle nationale, plutôt que celle qui 
est exportée, nous formulons une seconde hypothèse: 
sur le total des matières premières consommées, la 
part des matières secondaires est égale à celle des 
matières secondaires importées et recyclées sur 
le territoire national dans le total des intrants de 
matières premières.

DÉFIS PR ATIQUES POUR QUANTIFIER L A 
CIRCUL ARITÉ 

• La circularité ne se limite pas à recycler.
Une économie circulaire met tout en œuvre
pour conserver la valeur et la complexité des
produits autant que faire se peut en les dégradant
le moins possible. Le cycle socioéconomique
mesuré à l’aide de l’indicateur de circularité n’est
qu’une composante de la circularité. L’indicateur
ne tient pas explicitement compte des autres
stratégies (diminuer, ralentir et régénérer), qui
sont essentielles à l’instauration d’une économie
circulaire, comme le partage et la réutilisation des
actifs, le prolongement de leur durée de vie ou
leur transformation. En réduisant la nécessité de
fabriquer de nouveaux produits, elles réduisent
l’empreinte matérielle globale et les matières
résiduelles disponibles aux fins de recyclage.
Ainsi, certains aspects, bien qu’avantageux pour
l’économie circulaire, peuvent ne pas toujours
apparaître comme tels dans l’indicateur.

• Manque d’uniformité en matière de qualité
des données. Bien que les données sur
l’extraction des matières premières soient
relativement solides, celles sur l’étape de fin

d’utilisation – enfouissement, incinération ou 
compostage, par exemple – sont plus fragiles. Bien 
que le Québec soit au-dessus de la moyenne, il 
reste des défis à relever pour quantifier les flux et 
les stocks nationaux et provinciaux de matières. 
La fragilité des données est en partie attribuable à 
la complexité des matières résiduelles: elles sont 
hétérogènes, éparpillées sur le plan géographique, 
catégorisées différemment selon les sources 
statistiques, voire pas mesurées du tout. Des 
difficultés se posent aussi pour déterminer la 
manière dont les matières sont réutilisées – ce 
qui empêche d’analyser avec précision les 
matières premières qui sont remplacées par des 
matières recyclées.

• Perte de qualité et dégradation des matériaux
L’indicateur met l’accent sur les matériaux qui
entrent de nouveau dans le système économique
en fin de cycle, mais ne tient pas compte de leur
composition ou de leur niveau de qualité. Ainsi,
une bouteille en plastique en polyéthylène haute
densité (PEHD) peut rentrer dans l’économie en
tant que matériau recyclé. Selon sa qualité, elle
sera utilisée pour construire les bancs d’un parc
ou d’autres produits, par exemple. Cet écart ne
serait pas documenté dans l’indicateur, mais a
d’importantes répercussions sur la dégradation
des matériaux.

• Comparaison de nombres relatifs et absolus
L’indicateur de circularité offre un pourcentage
du rendement total en matière de circularité
en considérant la quantité relative, ou un
pourcentage de matières recyclées par rapport
au total des intrants de matières. Ainsi, tant que
la quantité de matières recyclées augmente par
rapport à l’extraction de nouvelles matières, nous
observons une amélioration de la statistique,
même si davantage de matières premières sont
extraites. Cela indiquerait une progression même
si l’objectif clé – une économie circulaire – n’est
pas atteint. Pour extrapoler l’indicateur et éviter
les incertitudes, il faut l’accompagner de chiffres
contextuels pour obtenir une vision complète.

Pour une perspective plus exhaustive de la 
méthodologie utilisée afin d’élaborer nos rapports, 
vous pouvez consulter notre site Web.
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pour répondre aux besoins et
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Pays-Bas (circularité de 24,5 %)25 et sont, en revanche, plus 
proches de celles de la Norvège (circularité de 2,4 %).26

L’urgence, pour les pays industrialisés en transition (dont 
le profil est Changer) – et pour le Québec –, est de délaisser 
la surconsommation des ressources planétaires et de 
modifier leur mode de vie relativement prospère et 
confortable. Leur rôle, en ce qui a trait à la circularité de 
l’économie mondiale est aussi primordial – la véritable 
incidence de ces pays va au-delà de leurs frontières 
nationales, une bonne partie des coûts environnementaux 
et sociaux étant engagés ailleurs. 

DIFFÉRENTS PAYS, DES BESOINS COMMUNS 

Malgré des divergences évidentes entre les pays, on peut 
élaborer des stratégies convenables en matière d’économie 
circulaire en s’appuyant sur les besoins communs apparents. 
En tenant compte de deux dimensions, le progrès social – 
indiqué par la note à l’IDH – et l’empreinte matérielle, les 
pays sont classés en trois grands profils :

L’économie québécoise est circulaire à 3,5 %. Cette 
section se penche sur le métabolisme des ressources 
de la province : la façon dont elles sont utilisées, dans 
quelles proportions, et pour répondre à quels besoins 
et désirs, comme l’alimentation et les biens 
manufacturés. Elle évalue aussi la manière dont les 
matières premières sont traitées et assemblées pour 
fabriquer les produits qui satisfont ces besoins. 
Observer la fin de vie de ces objets permet de 
comprendre l’accumulation de matières dans les 
produits, les marchandises et notre environnement. 
Cela démontre, également, que le Québec est une 
région dont les activités – minières, agricoles et 
forestières – consomment beaucoup de ressources. 
Ces observations fournissent un point de départ clair 
nous permettant de mieux cerner les endroits où les 
secteurs et des chaînes d’approvisionnement devraient 
mettre l’accent pour aller vers une économie circulaire. 

CIRCUL ARITÉ MONDIALE :  DE MAL EN PIS 

Selon l’édition 2020 du Circularity Gap Report de Circle 
Economy, la circularité a reculé – le taux mondial de 
circularité est passé de 9,1 % à 8,6 % en tout juste un an. 
Qui plus est, 2020 a vu plus de 100 milliards de tonnes 
de matières entrer dans l’économie mondiale pour la 
première fois de l’histoire, hissant l’utilisation de 
ressources à de nouveaux sommets. Notre rapport 2021 
a combiné à la fois l’économie circulaire et les 
changements climatiques, offrant finalement un message 
d’espoir : alors que, contrairement à la circularité, la 
consommation prend des proportions incontrôlables, 
une feuille de route pour une économie circulaire 
pourrait réduire les émissions de gaz à effet de serre 
d’ici 2032. Cela nous permettrait de limiter le 
réchauffement climatique sous les deux degrés et, 
surtout, de respecter les objectifs de l’Accord de Paris.

Notre analyse a aussi mis en lumière le rôle clé des pays 
pour abandonner l’économie linéaire : tous ont un rôle 
à jouer et un chemin différent à emprunter. Selon notre 
rapport 2020, qui a introduit trois grands profils de pays 
(reportez-vous à la zone de texte pour en savoir plus) – 
Construire, Croître, Changer – il va sans dire que le 
Québec entre dans le dernier des trois. Il affiche une 
note élevée à l’indice du développement humain (IDH) 
des Nations Unies, mais aussi une empreinte écologique 
importante : si chaque habitant de la planète vivait 
comme les Québécois, le volume de ressources 
nécessaires serait tel qu’il nous faudrait l’équivalent de 
3,5 fois la Terre pour les produire.24 Notre analyse montre 
que l’extraction et la consommation de matières au
Québec à l’échelle nationale dépassent celles des 

Construire—un faible taux de consommation 
par habitant signifie que les pays ayant ce 
profil transgressent peu ou pas les limites de 
la planète. Mais ils éprouvent de sérieuses 
difficultés pour répondre à l’ensemble des 
besoins de base, y compris les indicateurs de 
l’IDH, comme l’éducation et les soins de santé. 
Exemples de pays : Inde, Bangladesh, Éthiopie.

Croître—Ces pays ont un important secteur 
manufacturier, possèdent un secteur industriel 
croissant et ont un secteur de la construction 
très actif. Cette industrialisation rapide et 
la croissance de la classe moyenne vont de 
pair avec une augmentation du niveau de vie. 
Exemples de pays : pays d’Amérique latine, 
Chine, Brésil.

Changer—Représentant une minorité de la 
population mondiale, la consommation de 
matières des pays ayant ce profil est 10 fois 
supérieure à celle des pays du profil Construire. 
Les quantités de combustibles fossiles qu’ils 
extraient sont relativement élevées, tout comme 
leur participation au commerce mondial. Aussi, 
malgré des notes à l’IDH qui traduisent des 
modes de vie confortables, leur consommation 
de ressources ne coïncide pas avec ce que peut 
fournir la planète. Exemples de pays : États-Unis, 
États membres de l’Union européenne, Japon.
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MOBILITÉ

Le besoin de mobilité représente une part 
considérable de l’empreinte matérielle : 
36,6 millions de tonnes (14 %). Deux types 
de ressources sont utilisés en particulier : 
les matériaux utilisés pour construire des 
technologies et des véhicules de transport, 
comme les voitures, les trains et les avions, mais 
surtout les combustibles fossiles utilisés pour 
les alimenter.

ALIMENTATION

Les produits agricoles, comme les cultures et 
l’élevage nécessitent 42,5 millions de tonnes 
(16 %) par an. Les produits alimentaires ont un 
cycle de vie court dans notre économie, étant 
consommés rapidement après leur production.

PRODUITS MANUFAC TURÉS

Ils forment un groupe de produits variés et 
complexes – tels que les réfrigérateurs, les 
vêtements, les produits de nettoyage, les 
produits d’hygiène personnelle et les peintures 
– qui ont, généralement, une durée de vie
courte ou moyenne dans la société. Les textiles, 
notamment les vêtements, consomment aussi 
de nombreux types de ressources différentes, 
comme le coton, des matériaux synthétiques, 
tels que le polyester, les colorants et des 
produits chimiques. Ils représentent 34,7 
millions de tonnes (13 %) de ressources.

SOINS DE SANTÉ

La population étant croissante, vieillissante 
et, en moyenne, plus prospère, les services 
de santé augmentent à l’échelle mondiale. 
En dehors des bâtiments, les groupes de 
ressources habituels incluent l’utilisation 
d’immobilisations telles que des appareils de 
radiographie, des produits pharmaceutiques, 
du mobilier hospitalier (lits), des produits 
jetables et de l’équipement de soins à 
domicile. Cela représente 7,7 millions de 
tonnes (3 %) au Québec.

COMMUNICATION

Elle devient un aspect de plus en plus important 
de la société contemporaine, assurée par une 
combinaison d’équipement et de technologies 
allant d’appareils mobiles personnels aux 
centres de données. Une connectivité accrue 
est aussi un facteur habilitant de l’économie 
circulaire, où la numérisation peut rendre des 
produits physiques obsolètes, ou permettre de 
mieux utiliser des actifs existants, notamment 
les produits consommables, un parc ou une 
infrastructure immobilière. Ce groupe utilise 
moins de ressources, se situant à 9,4 millions 
de tonnes (4 %).

*Ces chiffres n’incluent pas les intrants secondaires
et recyclés, seulement les intrants primaires.

SERVICES

La prestation de services à la société va de 
l’éducation aux services publics, en passant 
par les services bancaires et les assurances. 
L’empreinte matérielle connexe est la troisième 
plus importante, 43 millions de tonnes 
(16 %) au total, et concerne habituellement 
l’utilisation de matériel professionnel, de 
mobilier de bureau, d’ordinateurs et d’autres 
infrastructures.

SEPT OBJECTIFS ET BESOINS SOCIÉTAUX* 

HABITATION

C’est la plus grande catégorie en matière 
d’utilisation de ressources. La construction et 
l’entretien des maisons et des infrastructures 
représentent 88 millions de tonnes (34 %) de 
l’empreinte matérielle de la province.

Nous décrivons ici les sept principaux objectifs et besoins sociétaux et les produits et services 
qu’ils incluent, ainsi que le volume de matières nécessaire pour les satisfaire à partir de 
l’empreinte matérielle du Québec (271,1 millions de tonnes). Étant donné que divers produits 
peuvent être ventilés différemment, nous expliquons ici clairement nos choix. Par exemple, 
« les radios, les télévisions et l’équipement de communication » peuvent entrer dans la catégorie 
Communication ou Biens manufacturés. Nous décidons de l’inclure dans « Communication ».

L’EMPREINTE MATÉRIELLE QUI RÉPOND 
AUX BESOINS SOCIÉTAUX DU QUÉBEC 

La figure de la page suivante s’appuie sur le diagramme 
schématique de l’empreinte matérielle de la figure 1 de 
la page 16. Elle examine en détail le métabolisme des 
matériaux au Québec, en illustrant la manière dont les 
quatre groupes de ressources (minéraux métalliques, 
minéraux non métalliques, combustibles fossiles et 
biomasse) satisfont les sept besoins sociétaux indiqués 
à la page précédente. De gauche à droite, la figure 
illustre l’extraction des ressources à l’échelle nationale 
(prendre) qui s’élève à 199,1 millions de tonnes, 
par l’entremise de l’exploitation minière de minéraux 
ou la production de cultures agricoles ou forestières 
destinées au bois d’œuvre utilisé en construction, par 
exemple. De ces processus d’extraction sont tirées 
des matières premières comme le bois ou le sable. 
Toutefois, dans un contexte national, l’extraction 
représente seulement l’un des intrants de l’économie, 
qui inclut également les importations directes, 66,3 
millions de tonnes (non illustrées sur la figure) ainsi 
que les importations de matières secondaires, 3,3 
millions de tonnes. 

Lorsque l’on ne considère pas seulement les 
importations directes, mais aussi les équivalents 
matières premières, susmentionnés à la page 16, 
nous observons que ces équivalents d’importations 
s’élèvent, pour le Québec, à 203,3 millions de tonnes 
(soit 206,6 millions de tonnes si elles tenaient aussi 
compte des matières secondaires importées) : 41,2 
millions de tonnes du Canada et 162,1 millions de 
tonnes du reste du monde, soit un total d’intrants de 
matières premières de 402,4 millions de tonnes. Les 
matières premières sont habituellement transformées 
(faire), par exemple pour produire des métaux à partir 
de minerais ou du ciment à partir de calcaire. Ensuite, 
ces matières raffinées peuvent être utilisées pour 
fabriquer (produire) et assembler des produits comme 
des autobus à partir des métaux, des plastiques et du 
verre, ou pour construire des routes et des maisons. 
Ces produits finis peuvent, à leur tour, être distribués 
et livrés pour offrir des services (fournir) et un accès à 
des produits pouvant répondre aux besoins sociétaux 
à l’échelle locale ou être exportés. En 2017, le Québec a 
exporté quelque 64,3 millions de tonnes de produits 
finis, soit 141,2 millions de tonnes d’équivalent 
de matières premières. Selon nos estimations, 4,2 
millions de tonnes de matières secondaires au total 
ont été exportées la même année, situant le volume 

total des matières consommées par les Québécois à 
environ 271 millions de tonnes, dont 9,4 millions de 
tonnes étaient des matières secondaires (7,3 millions 
de tonnes) ou des matières résiduelles recyclées. 

Il est essentiel de savoir ce qu’il qu’advient des 
produits et des matières après leur utilisation 
fonctionnelle dans notre économie pour cerner et 
saisir les occasions d’améliorer la circularité de cette 
dernière (fin de vie). Cela est principalement lié aux 
271,1 millions de tonnes de matières consommées: 
l’empreinte matérielle de la province. Au Québec, 
la quantité totale de matières résiduelles produites 
s’élevait à 16,2 millions de tonnes, dont environ 7,6 
millions de tonnes provenaient des produits durables 
et 8,6 millions de tonnes de produits qui circulent (voir 
la page 18 pour en savoir plus). La haute contribution 
des produits qui circulent se compose, en partie, de 
boues industrielles et municipales.

Des 16,2 millions de tonnes de matières traitées, 
10,4 millions (64,2 %) sont récupérées à des 
fins matérielles ou énergétiques ou directement 
réutilisées, alors que les 5,8 millions restantes 
sont perdues à jamais. De celles-ci, 5,3 millions de 
tonnes finissent à l’enfouissement alors que les                       
500 000 tonnes restantes sont incinérées ou traitées 
de manières non précisées. De façon surprenante, les 
matières envoyées à l’enfouissement27 se composent 
à environ 65 % de matière organique. Par ailleurs, 
outre les matières perdues, 52,1 millions de tonnes 
s’ajoutent aux réserves et aux stocks (ajouts nets aux 
stocks) sous forme de dépenses d’investissement, 
comme les bâtiments et l’infrastructure, la machinerie 
et l’équipement. Quelque 19,9 millions de tonnes 
supplémentaires sont rejetées dans l’environnement 
en tant que carbone élémentaire, principalement 
d’origine fossile (soit 90,7 millions de tonnes 
d’équivalent dioxyde carbone [teqCO2]). Le reste, 1,2 
million de tonnes, est dispersé dans l’environnement 
en tant que conséquence délibérée ou inévitable 
de l’utilisation des produits. Cela inclut l’épandage 
d’engrais et de fumier dans les champs, ou le sel, le 
sable et autres substances épandues sur les routes, 
ainsi que l’érosion des métaux. Enfin, environ 110,3 
millions de tonnes incluent toutes les ressources 
extraites dans d’autres pays et importées au Québec à 
des fins de production, qui composent finalement les 
stocks perdus, émis ou dispersés dans le processus de 
production à l’étranger. 
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PORTRAIT DE L’ÉCONOMIE 
QUÉBÉCOISE
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CONSOMMATION ÉLEVÉE DE L’ENSEMBLE 
DES BESOINS

L’indicateur de circularité du Québec se situe à 3,5 %, 
bien en dessous de la moyenne mondiale de 8,6 %. Ce 
faible pourcentage est principalement attribuable à 
des niveaux relativement élevés de consommation des 
résidents. Chaque année, 271,1 millions de tonnes de 
matières premières et secondaires sont consommées, 
soit 32 tonnes par habitant. L’empreinte matérielle 
par habitant du Québec, fondée sur la consommation, 
occupe également le sixième rang de l’analyse des 
pays28 – juste devant le reste du Canada, en raison 
notamment de son caractère urbanisé. 

L’empreinte matérielle élevée du Québec est liée à 
ses échanges commerciaux,avec les États-Unis et le 
reste du Canada, exportant des milliards de dollars 
canadiens en aluminium, alliages d’aluminium, 
minerais et concentrés de fer, et en énergie 
renouvelable. Le commerce interprovincial représente 
8 % des extrants de la région, quatre fois le reste 
du Canada, ce qui fait du Québec un exportateur 
net au pays. Les importations – principalement de 
l’équipement d’aviation, de l’électricité, du pétrole et 
du gaz naturel29 – circulent également dans l’économie 
du Québec, principalement des États-Unis, et une 
grande partie de Chine. Au cours des cinq dernières 
années, l’approvisionnement en pétrole aux États-
Unis et au Canada a augmenté, arrivant presque à 
égalité avec les importations du Québec.30 L’empreinte 
importante des importations de la région est un 
facteur clé de l’incidence élevée de la consommation 
de la région et, par conséquent, d’un faible indicateur 
de circularité. De grands volumes de ressources (110,3 
millions de tonnes) sont extraits à l’étranger pour 
répondre aux besoins des citoyens québécois : une 
partie de ces ressources constitue les stocks et une 
autre est rejetée dans le pays producteur sous forme 
de matières résiduelles et d’émissions. Pour les pays 
industrialisés, et pour les pays et provinces à revenus 
élevés, comme le Québec, le défi consiste à réduire 
cette empreinte le plus possible, tout en pilotant, à 
l’étranger, la gestion durable des matières résiduelles 
qui résultent de la demande de leurs citoyens. Pour 
ce faire, ils peuvent, par exemple, favoriser les 
importations de matières secondaires plutôt que celles 
de matières premières. Cela est caractéristique de 
la plupart des pays ayant le profil Changer (voir page 
23), où le faible indicateur découle aussi du fait que la 
consommation de matières premières dépasse celle de 
la consommation nationale : en d’autres termes,  

le Québec est un importateur net de ressources, mais 
ses exportations ont des conséquences.31

Selon notre analyse, en augmentant son taux de 
récupération déjà élevé de 64 % à un taux utopique 
de 100 %, la circularité du Québec progresserait 
seulement de 6 % – toujours inférieure à la moyenne 
mondiale. Un recyclage accru n’est pas très utile si la 
consommation (reflétée par l’empreinte matérielle) 
continue d’augmenter : pour que son indicateur de 
circularité atteigne la moyenne mondiale de 8,6 %, 
le Québec devrait réduire de 60 % son empreinte 
matérielle, en supposant que les niveaux de recyclage 
et, par conséquent, d’intrants de matières secondaires 
demeurent constants. Dans un autre scénario 
hypothétique où la récupération augmenterait à un 
taux plus raisonnable de 85 %, il faudrait tout de 
même réduire l’empreinte matérielle du Québec de 
presque la moitié pour que son taux de circularité soit 
équivalent au taux mondial. 

EXPLOITATION MINIÈRE DE MATIÈRES 
PREMIÈRES

Avec l’Ontario, le Québec occupe une position 
dominante dans l’industrie minière canadienne, étant 
la province qui affiche les activités d’extraction les 
plus diversifiées – et se classe au sixième rang mondial 
quant à l’attraction d’investissements dans le secteur.32 
Non seulement la région est riche en métaux – or, fer, 
nickel, titane, niobium, cuivre et zinc –, mais elle est 
aussi une productrice mondiale33 de minéraux plus 
rares tels que le niobium, le dioxyde de titane, le cobalt 
et le platine. Alors qu’un cinquième des matières 
premières extraites au Canada proviennent du 
Québec, elles représentent, pour certaines catégories 
de métaux, plus de la moitié des quantités totales 
extraites au pays, en poids et en valeur.34

Le taux élevé d’extraction du Québec, pour une 
population d’environ 8,5 millions d’habitants et 
un taux d’extraction de ressources qui atteint les 
24 tonnes par habitant, est le sixième au niveau 
mondial.35 Pour les minerais métalliques, la province 
se propulse à la deuxième place, précédée uniquement 
de l’Australie, avec un taux d’extraction de 12 tonnes 
par habitant. Il semble peu probable que les taux 
d’extraction ralentissent : le document provincial du 
gouvernement intitulé Vision stratégique 2016-2021 du 
développement minier au Québec, par exemple, visait 
à mobiliser les intervenants désireux de faire avancer 
les intérêts de l’industrie, et encourage l’exploration 

et le développement.36 Le Plan québécois pour la 
valorisation des minéraux critiques et stratégiques 
2020-2025 fixe l’objectif du Québec : devenir un chef 
de file en matière de production – et de recyclage – 
des minéraux critiques et stratégiques, faisant d’un 
tel projet une contribution majeure à une économie 
verte.37 38

Le Québec se classe deuxième derrière l’Ontario 
en matière d’importations et d’exportations; le 
commerce de minéraux a augmenté constamment 
ces dernières années, le Québec représentant 15,7 % 
des importations et 23,3 % des exportations totales 
du pays, si l’on tient compte de leur valeur.39 Sa 
contribution substantielle à l’industrie du commerce 
de minéraux, tant au pays qu’à l’étranger, contribue 
au modèle linéaire de consommation « extraction-
fabrication-élimination » de l’économie, car elle 
canalise l’abondance de ses minerais métalliques et 
ses minéraux pour répondre aux principaux besoins 
sociétaux. 

UNE BIOMASSE FLORISSANTE :  FORÊTS ET 
TERRES AGRICOLES

Bien que les volumes globaux de matières résiduelles 
et de recyclage du Québec soient relativement faibles, 
en particulier si on les compare aux Pays-Bas, la 
biomasse en représente une part importante. Plus 
de la moitié de sa superficie totale étant occupée par 
l’une des plus vastes régions de terres boisées au 
monde,40 le Québec est réputé pour être une « terre                                                                    
forestière ». Les pâtes et papiers, les produits 
forestiers, ainsi que les industries agricoles et 
alimentaires sont des acteurs majeurs de l’économie 
de la région – ce qui fait que la biomasse occupe une 
proportion inhabituelle de ses matières résiduelles 
(51 %). Bien qu’une partie de la biomasse soit 
recyclée – un peu plus de 1 million de tonnes de 
l’industrie et légèrement moins de 500 000 tonnes 
issues de sources municipales –, la majorité termine 
dans les sites d’enfouissement (environ 3,5 millions   
de tonnes toutes sources confondues). 

Selon notre analyse, une part significative, presque 
1,5 million de tonnes, sert à produire de l’énergie; et 
d’ailleurs, le gouvernement provincial a investi des 
millions de dollars canadiens pour accroître encore 
cette dynamique, finançant fin 2020 une usine de 
recyclage des résidus forestiers en biocombustibles.41 
Alors que la récupération de l’énergie peut présenter 
une application utile pour les résidus forestiers 

et alimentaires, elle est considérée comme de 
l’infracyclage et se classe seulement au-dessus de 
l’enfouissement dans la hiérarchie.42 Ainsi, certains 
théoriciens sont d’avis que la valorisation énergétique 
ne peut jouer un rôle dans le contexte d’une économie 
circulaire.43 Certaines applications permettent de 
mieux valoriser ces matériaux, comme les matériaux 
de construction capables de stocker du carbone.

D’importantes occasions se présentent de 
renforcer la circularité du Québec en détournant 
les matières organiques et les boues organiques 
de l’enfouissement, soit plus du tiers du total des 
matières éliminées par la province. La circularité 
peut également être renforcée en récupérant  
l’énergie, issue presque entièrement                                                                           de la 
biomasse, c.-à-d. 9 %. Apprenez-en davantage sur 
nos suggestions au chapitre 4.
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Maintenant que nous avons présenté le calcul de 
l’indicateur et étudié ce qu’il indique des rouages 
de l’économie québécoise, il est temps d’analyser 
les conclusions et de suggérer une feuille de route 
en matière de circularité. D’abord, nous ciblons 
certains des principaux secteurs de l’économie, 
que nous sélectionnons en nous appuyant sur 
une masse, une valeur ou un niveau d’émissions 
de carbone, ainsi que sur leur capacité à réduire 
l’empreinte matérielle. Ensuite, pour les secteurs 
ayant le potentiel de circularité le plus élevé, nous 
formulons des scénarios élaborés de manière 
hypothétique, sans les contraintes de faisabilité 
politique, sociale ou comportementale. Cette 
approche nous permet d’explorer des voies 
potentielles pour l’avenir et de mieux comprendre 
le type de secteurs et d’interventions susceptibles 
d’avoir la plus grande incidence sur l’indicateur de 
circularité et l’empreinte matérielle du Québec. 

NOTATION DES SEC TEURS SELON L A 
REL ATION MASSE-VALEUR-CARBONE

Pour les scénarios hypothétiques, nous avons mis 
l’accent sur six domaines qui représentent des 
points de levier clés de l’économie, notamment (1) 
concevoir la circularité dans les stocks, (2) privilégier la 
consommation responsable, (3) privilégier l’agriculture 
circulaire, (4) tirer parti des marchés publics, (5) 
rendre la fabrication circulaire et (6) rendre la mobilité 
propre. En nous concentrant sur quelques domaines 
essentiels, nous pouvons approfondir notre étude et 
adopter une perspective diagnostique visant à cerner 
les endroits où intervenir au mieux pour accroître la 
circularité et l’efficience des ressources du Québec. 

L’approche habituelle adoptée pour choisir 
les scénarios repose sur une combinaison de 
renseignements qualitatifs et quantitatifs. D’abord, 
nous avons consulté un groupe d’intervenants 
pertinents afin d’obtenir des renseignements 
de qualité pour comprendre les secteurs clés de 
l’économie sur le terrain. Ensuite, nous avons comparé 
l’information reçue des experts locaux aux résultats 
d’une analyse quantitative, qui porte sur l’interaction 
entre la consommation de matériaux (masse), les 
émissions de gaz (carbone) à effets de serre (GES) et 
la création de valeur (valeur) des secteurs : la relation 
masse44-valeur45-carbone46 (MVC). La relation MVC 
est un outil utile pour repérer les principaux leviers 
économiques où nous pouvons apporter d’importants 
changements en y instaurant des stratégies circulaires. 
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POUR RÉSUMER L A REL ATION 
MASSE-VALEUR-CARBONE

La relation indique clairement la valeur prépondérante 
des services (soins de santé, éducation et loisirs, et 
autres services) dans l’économie québécoise. Cela 
étaye la perspective du scénario 4 pour tirer parti des 
marchés publics afin de mettre en place des modèles 
et des pratiques commerciales circulaires dans tous 
les produits, services et secteurs. En attendant, 
les secteurs de l’agroalimentaire, manufacturier et 
de la construction arrivent en tête en ce qui a trait 
à la masse. En réalité, nos scénarios (1, 3 et 5) qui 
entrecoupent ces secteurs, jouent un rôle considérable 
dans la réduction de l’empreinte matérielle globale de 
l’économie. En matière de carbone, l’agroalimentaire, le 

manufacturier et le transport sont les plus importants; 
et bien que nous ne mesurions pas l’incidence d’un 
point de vue quantitatif, elle se reflète également sur 
l’économie dans nos scénarios corrélatifs (3, 5 et 6). 

Afin de comparer les secteurs, nous avons besoin 
de données fondées sur la consommation pour 
la masse, la valeur et le carbone. Toutefois, les 
données relatives aux émissions de GES fondées 
sur la consommation n’étaient pas disponibles pour 
certains secteurs du Québec au moment de cette 
étude – nous avons donc utilisé celles sur les émissions 
liées à la production. Bien que ces données nous 
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permettent tout de même de comprendre le volume 
d’émissions de carbone générées dans les secteurs 
clés, elles ne nous permettent pas – contrairement aux 
émissions liées à la consommation – de redistribuer 
les émissions directes des secteurs (chiffres fondés 
sur la production) en fonction des habitudes de 
consommation (chiffres fondés sur la consommation). 
Par conséquent, nous ne pouvons pas comparer 
directement la masse, la valeur et les émissions de 
carbone dans cette étude.

En raison des limites des données, les scénarios 
ont été choisis en s’appuyant sur les commentaires 

d’intervenants experts et sur les résultats d’une 
étude qualitative. Ils ont ensuite été étayés par des 
renseignements quantitatifs portant uniquement 
sur la consommation de matières et la production de 
valeur. Pour calculer l’ensemble des répercussions des 
scénarios sur l’économie québécoise, nous pouvons 
seulement mesurer l’amélioration de l’indicateur de 
circularité du point de vue de la masse. Cependant, 
pour chaque scénario, nous indiquons les avantages 
connexes des stratégies circulaires qui vont au-delà 
d’une réduction de l’empreinte matérielle. 
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SCÉNARIOS HYPOTHÉTIQUES

Nous avons volontairement omis de situer nos six 
scénarios dans une période particulière, d’explorer 
en détail les acteurs spécifiques ou les politiques 
nécessaires pour en faire une réalité. Ils se veulent 
plutôt une recherche ambitieuse d’une éventuelle voie 
d’avenir, ébauchent les types de mesures et de leviers 
les plus efficaces pour avoir un impact sur l’indicateur 
de circularité et réduire la quantité de ressources 
utilisées pour répondre aux objectifs et aux besoins 
sociétaux : l’empreinte matérielle. 

Pour manipuler différents secteurs de l’économie 
en vue d’étudier les répercussions connexes sur 
l’indicateur de circularité et l’empreinte matérielle, 
nous appliquons des scénarios qui réduisent 
l’empreinte matérielle liée à un besoin fonctionnel 
donné. Nous pouvons, pour cela, accroître l’efficience 
matérielle dans la conception et les processus, ou 
modifier la fourniture d’une valeur fonctionnelle en 
utilisant un modèle économique fondé sur le partage 
ou la numérisation. Nous modélisons également des 
scénarios dans lesquels des cycles supplémentaires 
sont établis. Pour renforcer la circularité de la 
biomasse et réduire l’empreinte des ressources 
non renouvelables, nous modélisons l’incidence de 
la régénération des flux de matières. Cela signifie 
modéliser les sources remplacer les combustibles 
fossiles par des solutions de remplacement 
renouvelables. Enfin, nous modélisons des mesures qui 
ralentissent la consommation de biens et prolongent 
la durée de vie de ceux-ci, ce qui réduit également le 
besoin de nouveaux produits et les matières utilisées 
pour les produire. 

Afin d’élaborer les scénarios, nous utilisons le cadre 
des éléments clés de l’économie circulaire (voir 
page suivante) qui permettra de tenir compte des 
nombreuses stratégies à mettre en œuvre pour 
instaurer le changement systémique nécessaire à 
la concrétisation de nos ébauches de scénarios. Ces 
éléments alimentent les objectifs ultimes de réduction, 
de ralentissement de circularisation et de régénération 
des flux (reportez-vous à la page 25 pour en savoir 
plus) pour nous permettre d’atteindre les objectifs de 
l’économie circulaire.

Accorder la priorité aux 
ressources régénératrices: 
Veiller à ce que les ressources 
renouvelables, réutilisables et non 
toxiques soient utilisées efficacement 
comme matériaux et énergie.

Prolonger la durée de vie: 
Entretenir, réparer et mettre à jour les 
ressources utilisées pour optimiser leur 
durée de vie et leur donner une deuxième 
vie grâce à des stratégies de récupération, 
le cas échéant.

Utiliser les déchets comme 
une ressource: Utiliser les flux de 
déchets comme source de ressources 
secondaires et récupérer les déchets pour 
les réutiliser et les recycler.

Concevoir pour l’avenir: Adopter 
une approche systémique au cours du 
processus de conception, afin d’employer 
les bons matériaux pour assurer une 
durée de vie appropriée et prolonger 
éventuellement l’utilisation.

Repenser le modèle 
d’affaires: Étudier les occasions de 
créer une valeur accrue et d’harmoniser 
les mesures incitatives par le truchement 
de modèles d’affaires qui misent sur 
l’interaction entre les produits et les 
services.

Incorporer la technologie 
numérique: Surveiller et optimiser 
l’utilisation des ressources, et consolider 
les liens entre les acteurs de la chaîne 
d’approvisionnement au moyen 
de plateformes et de technologies 
numériques en ligne.

Faire équipe pour créer une 
valeur conjointe: Travailler 
ensemble tout au long de la chaîne 
d’approvisionnement, à l’interne au sein 
des entreprises et avec le secteur public 
pour accroître la transparence et créer 
une valeur partagée.

Renforcer et faire progresser 
les connaissances: Développer la 
recherche, structurer les connaissances, 
encourager les réseaux d’innovation et 
diffuser les résultats avec intégrité.

L’économie circulaire suppose des systèmes 
dynamiques; il s’agit d’un processus de transformation 
qui n’implique pas de dernière étape précise. Le 
modèle décrit les éléments clés qui orientent ce 
processus de transformation, dans le but de ralentir 
le flux des ressources, de boucler la boucle et de 
circonscrire les flux de ressources, tout en passant aux 
ressources régénératrices et à l’énergie propre. Les 
éléments décrivent l’éventail des stratégies circulaires 
pertinentes et seront utilisés tout au long du rapport.

LES ÉLÉMENTS CLÉS 
DE L’ÉCONOMIE 
CIRCULAIRE
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PERTINENCE DES STRATÉGIES
DE CIRCULARITÉ 
DANS LES SCÉNARIOS
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1 .  CONCEVOIR L A CIRCUL ARITÉ 
DANS LES STOCKS

Sur le plan économique, le secteur de la construction 
(ainsi que ceux de la gestion immobilière et des 
services) représente près d’un cinquième de la valeur 
ajoutée brute47 de la province et 18 % du PIB (en 
incluant les services de location) – soit presque trois 
fois le taux national de 7 %.48 Offrir des logements à sa 
population est le principal besoin sociétal du Québec 
– représentant 34 % de son empreinte matérielle – et 
génère, par conséquent, d’importants volumes de 
matières résiduelles (environ 27 % de l’ensemble de 
ceux produits dans la province). Les minéraux non 
métalliques – tirés en grande partie de l’exploitation 
minière – occupent une part considérable dans le 
logement et la construction, et dans les matières 
résiduelles produites : une part modérée entre dans 
le recouvrement journalier des sites d’enfouissement( 
alors qu’une autre est envoyée à l’enfouissement 
ou est incinérée. Le secteur du logement affiche un 
volume relativement faible d’émissions de carbone, 
mais il faut garder à l’esprit que ce chiffre est fondé 
sur la production (c.-à-d. qu’il indique les émissions 
directes des activités du secteur de la construction 
au Québec). Nous savons que l’empreinte carbone du 
secteur du logement à l’échelle mondiale, en incluant 
les bâtiments commerciaux et industriels, est l’un 
des plus importants au monde, étant à l’origine de 
13 milliards de tonnes d’émissions de GES par an. 
Globalement, cela indique l’incidence potentielle de ce 
secteur si l’on évitait de produire autant de matières 
résiduelles ou si on les réutilisait.

La transition vers une économie circulaire est déjà 
visible dans le secteur de la construction du Québec: 
la rénovation, par exemple, est une composante clé 
de l’industrie. Au cours des dernières décennies, on a 
dépensé davantage dans la rénovation que dans l’achat 
de nouveaux logements,49 et les innovations pour 
mettre en place des constructions moins exigeantes en 
matière de ressources se multiplient. L’environnement 
politique du Québec est aussi favorable aux 
mesures dans ce domaine: son Plan d’action sur les 
changements climatiques illustre les efforts de la 
province pour rendre la construction écologique, 
la Mesure 19.4.3 sur la faible empreinte carbone 
des matériaux encourageant les projets à comparer 
l’incidence environnementale des bâtiments en bois et 
en béton, le recyclage des produits en bois, l’efficience 
énergétique et le choix des matériaux dans le secteur 
du bâtiment.50

Dans notre scénario hypothétique circulaire pour le 
logement, nous présentons des possibilités pour le 
Québec de stimuler sa circularité tout en réduisant la 
quantité phénoménale de matières qu’utilise le secteur 
de la construction.

1 .1  UTILISER MOINS, RECYCLER DAVANTAGE

Les stratégies circulaires en matière de logement 
devraient, en fin de compte, réduire la nécessité 
d’utiliser de nouveaux intrants de matières grâce à des 
stratégies qui réduisent les flux et font circuler les 
matières. Réduire l’espace dans lequel nous vivons – 
diminution globale de la superficie au sol des logements 
résidentiels – par exemple, sabrerait l’empreinte 
matérielle du secteur tout en offrant plus d’espace 
dans les villes. La même stratégie peut être élargie aux 
biens immobiliers commerciaux – et cette possibilité 
augmente puisque le télétravail devrait rester populaire 
après la pandémie pour les personnes qui peuvent et 
souhaitent le faire. Toutefois, la COVID-19 a également 
poussé à la hausse l’intérêt des Québécois pour 
l’acquisition d’une résidence secondaire à la campagne, 
stimulés par les plus faibles coûts du logement en 
milieu rural. Ainsi, à l’heure actuelle, la superficie utile 
par habitant augmente.51

Cette mesure permet également d’enrayer l’extraction 
de matières premières, car en recyclant davantage, les 
matières résiduelles deviennent des ressources. 
Toutes les matières tirées de la construction et de 
la démolition seront réutilisées dans de nouveaux 
projets – et le nombre de nouveaux projets devrait 
diminuer, puisqu’une rénovation et un entretien accru 
servent à préserver et à prolonger l’utilisation des 
constructions existantes. Il existe d’excellentes 
possibilités dans ce domaine : au Canada, 3,4 millions 
de tonnes de matériaux de construction sont envoyées 
à l’enfouissement chaque année, qui incorporent 
environ 1,8 million de teqCO2. Si le secteur de la 
construction privilégiait la déconstruction plutôt que la 
démolition – en réutilisant jusqu’à 85 % des matériaux 
–, on pourrait réduire les émissions d’environ 1,3 million 
de teqCO2 par an et les volumes de matières résiduelles 
de 2,5 millions de tonnes.52

Afin de modéliser l’incidence potentielle de ces 
mesures, nous formulons un certain nombre de 
scénarios hypothétiques. Pour refléter la réduction 
de la superficie utile, l’utilisation accrue des matières 
résiduelles de construction et de démolition et une 
augmentation correspondante des activités de 

rénovation et d’entretien, nous modélisons ce qui 
se produirait si l’on pouvait réduire complètement 
l’utilisation de matières premières servant à agrandir le 
stock de biens résidentiels et non résidentiels, c’est-à-
dire que les matières recyclées issues de la démolition 
suffiraient à elles seules à produire toutes les nouvelles 
constructions.

1 . 2 PRIVILÉGIER LES MATIÈRES NATURELLES 
ET LÉGÈRES

Dans la mesure du possible, les matériaux exigeants 
en matières premières et produisant beaucoup 
d’émissions, comme le ciment, devraient être remplacés 
par des solutions régénératives, comme le bois 
d’œuvre – particulièrement si la capacité régénérative 
des vastes forêts du Québec offre ces matières en 
abondance. Pour l’heure, le remplacement par des 
matériaux propres peut être freiné parce que le ciment 
et l’acier sont peu onéreux. Néanmoins, on utilise bel 
et bien du bois d’œuvre dans les bâtiments dans toute 
la province. Le Québec est également passé au premier 
plan en tant que chef de file mondiale au chapitre de 
la construction en bois massif, se spécialisant dans 
la fabrication de poutres en lamellé-collé et de bois 
d’œuvre en lamellé-croisé.53 Utiliser du bois d’œuvre 
en construction peut considérablement réduire les 
émissions et faire en sorte que les bâtiments stockent 
du carbone.54

Le remplacement des matériaux par du bois d’œuvre 
laminé et des produits en bois d’ingénierie contribuera 
à réduire les flux, en diminuant le poids direct et 
l’empreinte matérielle des bâtiments. Une conception 
simple des bâtiments qui tient compte du contexte et 
de la fonctionnalité sera essentielle pour réduire les 
répercussions du secteur de la construction.

Inspirés par les travaux de Moran et al. (2020),55 nous 
modélisons l’impact potentiel du remplacement de 
15 % de l’acier, du ciment, de l’aluminium et d’autres 
métaux manufacturés par des matériaux à plus faible 
impact comme le bois. Nous avons également intégré 
les estimations des revues de Donati et al. (2020)56 et de 
Hertwich et al. (2019),57 qui suggèrent que la conception 
légère pourrait réduire le poids des éléments porteurs 
dans les bâtiments de 40 % supplémentaires.

1 . 3 RÉDUIRE L A CONSOMMATION D’ÉNERGIE 
DES RÉSIDENCES

Notre dernière mesure combine des stratégies qui 
visent l’utilisation de l’énergie par les résidences. 

La conception de maisons passives pourrait réduire 
les flux en réduisant la consommation d’énergie, 
grâce à une meilleure isolation (réalisée à partir de 
matériaux idéalement secondaires et réutilisables) 
et de meilleurs matériaux de construction. Ensuite, 
la production locale d’énergie renouvelable pourrait 
servir à privilégier les ressources régénératives qui 
réduiraient l’ampleur des émissions des logements. 
Les économies d’eau chaude, un abaissement de 
la température ambiante, une mesure intelligente 
de l’énergie, des toits verts, des systèmes 
combinant chauffage solaire passif et pompe à 
chaleur, et l’utilisation d’appareils éco énergétiques 
contribueraient tous à réduire les répercussions 
du logement : davantage d’extrants, mais moins de 
matériaux et d’émissions. 

Ensuite, nos modèles ont créé un scénario 
hypothétique collectif qui tient compte des conclusions 
de diverses études dont, entre autres, celle d’Ivanova 
et coll. (2020),58 Vita et coll. (2019)59 et Moran et coll. 
(2018).60 Elles portent sur les effets de plusieurs 
mesures applicables à différents secteurs et extrants, 
qui ont pour résultat de réduire la consommation 
énergétique.

Incidence sur la circularité du Québec : Les 
mesures proposées pour rendre le logement circulaire 
pourraient réduire l’empreinte matérielle du Québec 
de 11 %, une diminution considérable, et augmenter 
son indicateur de circularité de 25,7 %, de 3,5 % à 4,4%. 
Au-delà des matériaux, les mesures proposées offrent 
également un incroyable potentiel de réduction 
d’émissions de gaz à effets de serre (GES) découlant 
d’une réduction de l’utilisation de matériaux, de 
la superficie et de la production d’énergie. Cette 
réduction résulte surtout des émissions directement 
liées au changement d’utilisation des terres, ainsi 
que d’une diminution de l’utilisation de matériaux 
produisant beaucoup d’émissions, comme le ciment et 
l’acier, et d’une réduction de la combustion de vecteurs 
d’énergie fossile. Selon le Circularity Gap Report 2021,61 
l’application de mesures similaires à l’échelle mondiale 
dans les pays ayant le profil Changer pourrait réduire 
les émissions de 4,2 milliards de tonnes, ce qui illustre 
clairement l’extraordinaire potentiel de réduction 
des émissions du Québec, une économie typique 
de ce profil. Parmi les autres avantages connexes 
figure la disponibilité de l’espace utilisable à des fins 
communautaires ou de renaturalisation – offrant des 
avantages à la fois environnementaux et sociaux. 
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2 . PRIVILÉGIER L A 
CONSOMMATION RESPONSABLE

Le secteur des « produits consommables » englobe 
un éventail de biens, de produits qui circulent – biens 
de grande consommation qui traversent rapidement 
l’économie, comme les articles alimentaires ou les 
plastiques à usage unique – à d’autres produits plus 
durables – allant d’articles électroniques aux textiles 
en passant par l’équipement technique. Le Québec 
correspond au profil Changer (voir page 23); les niveaux 
de consommation sont habituellement élevés, et 
liés à d’importants volumes de matières résiduelles 
produites à l’étranger en conséquence des produits 
importés : 203,3 millions de tonnes d’équivalents 
matières premières. Toutefois, dans la province, 
les marchandises qui arrivent en fin de vie et sont 
envoyées à l’enfouissement, à l’échelle industrielle ou 
municipale, posent un problème pour la circularité 
du Québec – les matières résiduelles s’élevant à 8,6 
millions de tonnes de produits qui circulent au total et 
7,6 millions de tonnes de produits durables. 

Le recyclage est essentiel dans ce domaine. Cependant, 
les installations de tri du Québec ont subi leur lot de 
problèmes, comme le débordement des installations de 
Montréal en 2018, suivi de l’interdiction d’importation 
de matières résiduelles imposée par la Chine.62 Des 
experts, tels que Karel Ménard, directeur général du 
Front commun québécois pour une gestion écologique 
des déchets, ont appelé à « repenser la collecte 
sélective »63 et à apporter des changements importants 
aux modes de production et de consommation. Et c’est 
exactement ce que fait le gouvernement du Québec, 
qui envisage de moderniser ses systèmes de consigne 
et de collecte sélective en adoptant une approche qui 
élargit la responsabilité des producteurs.64 

Pour ce faire, le Québec – et le Canada dans son 
ensemble – prend certaines mesures pour lutter contre 
la surutilisation d’un des produits qui circulent le plus 
rapidement dans notre économie : les plastiques à 
usage unique. Un éventail d’entreprises québécoises 
a entrepris de se défaire graduellement des pailles en 
plastique et des sacs jetables dans tous les magasins 
de la province, et, à compter de 2020, ont interdit de 
fournir des sacs à provisions en plastique à usage 
unique à Montréal.65 Toutefois, il va sans dire qu’une 
politique à l’échelle provinciale cohérente, appliquée 
au-delà des articles en plastique et orientée par des 
stratégies circulaires est nécessaire. 

Dans notre scénario hypothétique sur les produits 
consommables respectueux de l’environnement, nous 
présentons des possibilités pour le Québec de stimuler 
sa circularité en augmentant la part de matériaux 
biosourcés et renouvelables, favorisant le recyclage et 
encourageant les changements de comportements des 
consommateurs.

2 .1 ADOPTION DE PRODUITS 
CONSOMMABLES BIOSOURCÉS

Notre première mesure vise les articles en plastique, 
et va plus loin que la loi déjà en vigueur au Canada, 
ainsi que les textiles. Les flux peuvent être réduits 
en interdisant les articles à usage unique, en les 
remplaçant par des matériaux plus durables, et, de 
préférence, biosourcés, ce qui régénère les flux. Si 
l’on utilise des sources d’énergie renouvelable tout 
au long des processus de production de solutions de 
remplacement biosourcées, elles sont plus circulaires 
sur le plan de l’analyse du cycle de vie (ACV). Cette 
mesure consiste à réduire le nombre d’articles en 
plastique utilisé, des bouteilles aux sacs en passant 
par les ustensiles et à repenser les matériaux que nous 
utilisons pour fabriquer nos vêtements. Adopter une 
approche concernant les textiles qui favorise les fibres 
cellulosiques et biosourcés, récoltées de façon durable 
plutôt que les fourrures, le cuir et les matériaux 
synthétiques (à base de pétrole) qui entraînent des 
empreintes matérielles et carbone élevées privilégie 
les ressources renouvelables et renforce la circularité 
en éliminant les matériaux nécessitant beaucoup de 
ressources.

Notre scénario modélise l’incidence sur diverses 
industries connexes, en s’appuyant sur le travail de 
Wood et coll. (2018).66 Notre modèle suppose que 
l’on réduit l’utilisation de plastique de plus de 10 % 
et que l’on remplace presque complètement (80 %) 
les produits ménagers par des produits chimiques 
d’origine biosourcé.

2 . 2 REPROGR AMMER LES MODES DE 
CONSOMMATION AC TUELS

Notre deuxième mesure consiste à modifier les choix 
des consommateurs et à généraliser la circularité. 
Il faudrait s’atteler à concevoir pour l’avenir mais 
aussi à préserver et à prolonger l’utilisation des biens 
existants, en fabriquant et en achetant des articles 
conçus pour durer et en les utilisant longtemps. Il 
est possible de prolonger les cycles de vie des biens 
de grande consommation à l’aide de stratégies qui 

repensent le modèle économique : il conviendrait 
d’unir des modèles commerciaux de revente et des 
garanties minimales pour renforcer le marché des 
biens d’occasion, ainsi que les activités de réparation et 
de transformation. La consommation de prêt-à-porter 
devrait chuter considérablement. Les consommateurs 
doivent plutôt chercher à prolonger la durée de vie de 
leurs biens – réduisant ainsi les flux – par la revente, 
la réparation et l’achat de biens d’occasion. Il faudrait 
améliorer l’infrastructure pour permettre de mieux 
recycler les textiles en fin de vie.

Notre modèle a exploré une palette de mesures, dont 
la réduction de l’empreinte matérielle des vêtements, 
du mobilier, de l’électronique et d’autres biens de 
grande consommation grâce à l’adoption constante de 
la réparation, d’une conception de haute qualité visant 
à instaurer des modèles de durabilité et de partage. 
Les hypothèses spécifiques varient entre les groupes 
de produits et d’industries, mais les réductions de 
l’empreinte matérielle vont de 10 % (pour l’équipement 
technique) à 30 % (dans le cas des textiles et des 
vêtements). Ces hypothèses sont étudiées plus en 
détail dans le document méthodologique offert sur 
notre site Web. 

2 . 3 AUGMENTATION DU RECYCL AGE

Dans le cadre de notre dernière mesure, le recyclage 
des matières résiduelles – papier et verre, plastiques, 
textiles, métaux mélangés, et produits électriques 
et électroniques – augmente jusqu’à 100 %. Tous les 
matériaux mentionnés qui sont actuellement envoyés 
à l’enfouissement ou incinérés devraient être recyclés. 
Pour ce faire, cependant, il est nécessaire d’obtenir 
davantage d’information sur les obstacles auxquels 
se heurte actuellement le secteur du recyclage, 
comme une infrastructure insuffisante, des quantités 
écrasantes et des interdictions d’importation des 
matières résiduelles.

Ce scénario a été modélisé en supposant 
l’augmentation de l’utilisation des tissus recyclés dans 
la mode et des fibres recyclées dans le papier. 

Incidence sur la circularité du Québec : Les mesures 
proposées pour rendre les produits consommables 
circulaires pourraient sabrer l’empreinte matérielle 
du Québec de 4,4 % et augmenter son indicateur de 
circularité de 20 %, de 3,5 % à 4,2 %. L’adoption de 
biens de grande consommation plus respectueux de 
l’environnement et la modification du comportement 

de consommation n’ont pas pour seul effet de réduire 
l’empreinte matérielle et d’accroître la circularité : 
l’adoption de matériaux biosourcés, l’élimination 
de plastiques à usage unique et l’accroissement du 
recyclage des matériaux sont essentiels pour lutter 
contre la pollution des océans et des écosystèmes 
terrestres par les plastiques. De même, on peut 
diminuer le déversement des polluants chimiques 
et la consommation exorbitante d’eau qu’entraîne la 
production de plastique ou de textiles en réduisant 
de façon draconienne cette dernière – par l’entremise 
d’une approche plus circulaire de la consommation et 
un recyclage accru.
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DE L A CONSTRUC TION AUX PRODUITS 
CONSOMMABLES :  UN CHEF DE FILE EN MATIÈRE 
DE CONCEPTION EN AMÉRIQUE DU NORD

Le Québec s’est hissé à la tête du secteur nord-américain de 
la construction en bois d’œuvre, se spécialisant en fabrication 
en lamellé-collé et en lamellé-croisé. Des entreprises 
québécoises, telles que Nordic Structures et Art Massif attirent 
l’attention en privilégiant des ressources régénératives 
dans les nouvelles technologies architecturales. Cette dernière 
élabore un projet utilisant des poutres de lamellé-collé pour 
construire un nouvel édifice universitaire novateur grâce à la 
législation québécoise favorable à la construction en bois pour 
sa réussite et sa position de chef de file dans le domaine.67 Et le 
bois d’œuvre n’est pas le seul centre d’intérêt : des organismes 
tels que Québec BVI, Quebox et le réseau de l’Unité mixte 
de recherche en sciences urbaines ont tous collaboré 
pour développer, piloter et promouvoir le développement 
durable dans le milieu bâti du Québec.68 Cette innovation 
transparaît dans divers édifices construits avec des matériaux 
locaux et recyclés : la bibliothèque de Boisé, par exemple, 
et le planétarium de Montréal, qui ont tous deux obtenu la 
prestigieuse certification LEED Platine pour une conception 
exceptionnelle sur le plan environnemental. 

Certaines initiatives québécoises prennent en main la manière 
dont la société utilise les marchandises, remettant en question 
les modèles de propriété en offrant des solutions de rechange 
innovantes. La Remise, lancée en 2015 à Montréal et gérée 
entièrement par des bénévoles, est la première bibliothèque 
de partage d’outils. L’organisme permet à ses 2 000 membres 
d’accéder à un éventail d’outils : de la charpenterie et la 
construction, à la réparation de vélos et la mécanique 
automobile, en passant par les ustensiles de cuisine et le 
jardinage. Les membres peuvent aussi participer à des 
ateliers et des séances de formation technique offertes par 
des spécialistes sur des sujets variés, allant de la fabrication 
de meubles à la couture aux réparations électriques, toutes 
les activités visant à réduire la consommation de nouveaux 
produits et à préserver et prolonger l’utilisation de ceux 
qui existent déjà. L’initiative a connu un franc succès ces 
dernières années – particulièrement auprès des jeunes 
adultes qui manquent de place pour entreposer leurs propres 
outils – et a inspiré des entreprises semblables dans toute la 
province.69
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3 . PRIVILÉGIER L’AGRICULTURE 
CIRCUL AIRE

Le secteur agricole du Québec a des racines profondes. 
Sa longue histoire a transformé le paysage, la 
culture rurale et le développement économique de 
la province. L’élevage de bétail est au cœur de ce 
secteur économique, mais d’autres caractéristiques 
le distinguent, par exemple les trois quarts du sirop 
d’érable de la planète sont produits au Québec et 
plus de 69 % de ses produits agroalimentaires sont 
exportés vers les États-Unis.70 Malgré ces chiffres, 
à peine 2 % de la superficie totale du Québec sont 
consacrés à l’agriculture, ce qui est bien peu en 
comparaison de la France (58 % de terres agricoles) et 
des États-Unis (45 % de terres agricoles). Les mesures 
visant à favoriser l’essor de ce secteur et à accroître la 
production ont toutefois ouvert la voie à l’agriculture 
industrielle, qui mise sur des monocultures et des 
intrants chimiques comme les engrais et, par ricochet, 
à une dégradation accrue de l’environnement. 
La province accuse également des taux élevés de 
gaspillage alimentaire, de la ferme (production 
agricole) à la table (assiettes des consommateurs). 

Un aspect important de la réduction de l’empreinte 
écologique associée à ce secteur passe par la 
modification des habitudes alimentaires. Les 
consommateurs sont dépendants des importations 
d’aliments transformés, de fruits, de légumes et 
de céréales71 pour combler leur appétit pour des 
produits non saisonniers tout au long de l’année. 
Des études ont également révélé que les trois quarts 
de la population de la province ne consomment pas 
assez de fruits et de légumes, en plus de dépasser 
l’apport recommandé en sodium et en gras saturés. 
Autrement dit, ce régime est caractérisé par une 
consommation élevée d’aliments dont la conversion 
calorique en énergie est inefficace, ce qui peut mener 
à une surconsommation. Les groupes dont la situation 
socioéconomique est plus précaire sont aussi plus 
susceptibles d’avoir un régime alimentaire de mauvaise 
qualité.72 

À la fin de 2020, le ministère de l’Agriculture a dévoilé 
un nouveau plan pour une agriculture durable, dont 
les objectifs sont de réduire l’utilisation de pesticides 
toxiques et d’engrais, d’améliorer la santé des sols, 
d’optimiser la gestion de l’eau et de restaurer la 
biodiversité.73 Les innovations et les politiques visant 
à réduire le gaspillage et les résidus alimentaires sont 
également de plus en plus répandues.  

Par exemple, le Centre de développement bioalimentaire 
du Québec a été le premier à mener des études sur 
l’optimisation des emballages des viandes pour prévenir 
les pertes et prolonger la durée de conservation,74 tandis 
que le Programme de récupération en supermarchés 
permettra aux détaillants de la province de faire don 
des produits excédentaires aux banques alimentaires.75 
La province a également abrogé un règlement qui 
interdisait la vente de fruits et de légumes ne répondant 
pas à des normes esthétiques strictes.76

Néanmoins, l’agriculture circulaire ne se retrouve 
toujours pas dans les plans actuels de la province. 
Ce concept axé sur un nouvel équilibre entre l’élevage 
et les cultures, jumelé à des changements d’habitudes 
de la part des consommateurs, peut avoir une incidence 
marquée sur l’intensité d’utilisation des ressources 
dans ce secteur.

3 .1 PASSER À UNE PRODUC TION AGRICOLE 
CIRCUL AIRE

Les stratégies portant sur l’agriculture circulaire servent 
tout compte fait à réduire les flux de matières et à 
utiliser les matières résiduelles comme une 
ressource, par exemple les résidus agricoles et 
alimentaires peuvent servir à nourrir le bétail en 
remplacement des cultures fourragères. Ces dernières 
nécessitent une grande superficie de culture et causent 
souvent des dommages à l’environnement, notamment 
par suite d’un changement de vocation des terres, 
pensons à la déforestation, dans les pays qui les 
exportent à l’étranger. Dans une agriculture circulaire, 
les produits de la taille et les résidus de culture servent 
d’aliments pour les animaux, qui enrichissent à leur tour 
les cultures grâce au fumier produit. De cette façon, 
les ressources renouvelables sont valorisées, car le 
recours à des engrais synthétiques nocifs est fortement 
réduit. Une économie agricole plus diversifiée peut alors 
émerger, ce qui assure une plus grande résilience et une 
plus grande diversité de produits, ainsi que des services 
écosystémiques améliorés.

Cette intervention nécessiterait une réduction du 
nombre d’animaux d’élevage, car le remplacement 
complet des aliments traditionnels par des résidus 
ne serait pas possible compte tenu du cloisonnement 
entre l’élevage du bétail et les cultures.77 Dans notre 
modélisation, nous nous sommes demandé ce 
qu’il adviendrait si toutes les cultures fourragères 
pouvaient être remplacées par des résidus 
alimentaires et agricoles.
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3 . 2 PASSER À UN RÉGIME À BASE DE 
PL ANTES

Le succès de l’intervention ci-dessus repose sur 
une diminution de la production animale, ce qui 
implique une baisse de la consommation de protéines 
animales. Conséquemment, les flux de ressources 
s’en trouveraient réduits. Une baisse du nombre 
d’animaux d’élevage se traduirait par un meilleur 
équilibre entre les cultures et l’élevage, en plus de 
procurer d’autres avantages environnementaux : 
réduction des émissions, réduction de l’utilisation de 
l’eau douce, amélioration de la gestion des terres et 
de la biodiversité. Cette intervention pourrait recueillir 
l’adhésion des consommateurs québécois, qui sont de 
plus en plus sensibles à la composition et à la valeur 
nutritive des aliments qu’ils consomment, ainsi qu’à la 
qualité et à la sécurité des aliments.78

3 . 3 RÉDUIRE L A CONSOMMATION

Les flux peuvent également être réduits par une 
diminution globale de la consommation. Pour y 
parvenir, il faut adopter une approche multiple : 
éliminer les rejets de la chaîne d’approvisionnement, 
ne pas consommer d’aliments au-delà des besoins 
caloriques au stade de la consommation et éliminer 
le gaspillage dans les services alimentaires au stade 
de l’utilisation. On s’assure ainsi d’une distribution 
équitable et suffisante des calories et des nutriments 
nécessaires, comme les protéines, au sein de la 
population. La pression sur les ressources naturelles, 
et donc l’empreinte écologique, est alors réduite, 
tout comme l’utilisation des terres et les émissions.    
RECYC-QUÉBEC fait partie d’une grande campagne 
nationale ( J’aime manger, pas gaspiller), qui propose 
plusieurs conseils, de la planification des repas à 
la conservation des produits frais, pour apporter 
des solutions à certains de ces problèmes de 
consommation et de gaspillage.79

En plus de l’hypothèse de l’adoption d’un régime à 
base de plantes, nous avons également pris en compte 
un plafonnement de l’apport calorique au niveau 
moyen et la réduction de l’empreinte écologique 
attribuable à la culture biologique (aucun engrais 
artificiel), à l’approvisionnement local (réduction de 
50 % du transport des aliments) et à la consommation 
d’aliments de saison (réduction de 30 % de la 
consommation de carburant et d’électricité). 
 

3 .4 VALORISER LES MATIÈRES ORGANIQUES

Les matières organiques constituent le plus gros flux 
de matières résiduelles non récupérées de la province: 
environ les deux tiers des 5,8 millions de tonnes sont des 
matières organiques, incluant les boues industrielles et 
municipales ainsi que les résidus agricoles. Il s’agit d’une 
excellente occasion d’utiliser les matières résiduelles 
comme une ressource et de valoriser les résidus 
agricoles. Si la conversion des matières organiques en 
aliments pour animaux est le scénario idéal puisqu’elle 
assure une excellente préservation de leur valeur 
nutritive, cette option n’est pas toujours possible. De 
fait, les boues, les matières organiques municipales et 
certains autres résidus agricoles ne peuvent être utilisés 
à cette fin. Ces produits doivent être éliminés tout en 
protégeant l’environnement, et il faut en récupérer les 
éléments nutritifs et l’énergie. Cette stratégie repose sur 
une réutilisation des matières organiques dans diverses 
applications. Par exemple, les résidus de cultures 
peuvent être transformés en briquettes écologiques 
(des blocs de biomasse compressés pouvant servir de 
combustible dans les maisons), et les boues peuvent être 
réappliquées sur les terres agricoles. La récupération de 
l’énergie des résidus peut également être réalisée par 
digestion anaérobie. 

Incidence sur la circularité au Québec : Les 
interventions circulaires proposées en matière de 
nutrition pourraient permettre au Québec d’amputer 
son empreinte matérielle de 12,3 % et d’augmenter sa 
contribution à la circularité de 14,2 %, laquelle passerait 
de 3,5 % à 4 %. Bien que ce scénario réduise l’empreinte 
matérielle de façon impressionnante, des gains 
environnementaux encore plus importants pourraient 
provenir d’une réduction de l’utilisation des terres à 
des fins agricoles et de leur transformation en réserves 
de biodiversité, qui sont bien trop peu nombreuses. 
Ces réserves procureraient également des services 
écosystémiques essentiels, de la séquestration du 
carbone à la purification de l’eau. Les gains éventuels 
attribuables à la transformation des habitudes de 
production et de consommation au Québec peuvent se 
concrétiser tant ici que dans les régions desquelles nous 
importons des produits.

4. TIRER PARTI DES 
MARCHÉS PUBLICS

Même si l’approvisionnement circulaire est un nouveau 
concept, l’apport d’une telle approche ne doit pas être 
négligé. Au Canada, la valeur annuelle des marchés 
publics est estimée à 200 milliards de dollars canadiens, 
dont 80 % à l’échelle locale,80 ce qui représente une 
occasion en or pour le Québec, ainsi que pour les villes. 
Les dépenses gouvernementales en biens et services, 
de l’administration publique à la défense en passant 
par l’éducation et les soins de santé, constituent un 
poste majeur de l’économie du Québec sur le plan 
matériel. Les marchés publics représentent 10 % de son 
empreinte matérielle, soit 27 millions de tonnes. Voilà 
pourquoi la mise en valeur d’une transition circulaire 
par la présentation de modèles et de guides pour une 
vaste gamme de produits, de services et de secteurs 
représente une avenue incontournable pour aller de 
l’avant avec la transition circulaire au Québec. 

Pour le gouvernement, il peut être déstabilisant de 
collaborer avec les acteurs locaux de l’industrie dans 
le but d’entamer une transition vers un modèle plus 
circulaire et se procurer des biens et des services qui 
contribuent à une chaîne énergétique et matérielle 
fermée. Or, le Québec est dans une situation 
avantageuse, puisqu’il peut bénéficier de la présence 
d’organisations de la société civile dynamiques faisant    
la promotion d’une économie circulaire. 

Le gouvernement du Québec a d’ailleurs lancé des 
mesures pour mettre en place des pratiques durables 
dans les marchés publics. Par exemple, la Loi sur le 
développement durable constitue un cadre législatif 
pour les ministères et organismes gouvernementaux. 
Cette loi instaure 16 principes sur la production et la 
consommation responsables. D’autres orientations 
ont été fixées dans la foulée de cette loi, notamment 
dans la Stratégie gouvernementale de développement 
durable 2008-2013 et la Stratégie gouvernementale de 
développement durable 2015-2020, à l’intention des 
organisations soumises à cette loi. À titre d’exemple, 
l’orientation Produire et consommer de façon 
responsable81 incite les ministères et organismes à 
élaborer des politiques, des plans ou des pratiques 
d’approvisionnement responsable;82 tandis que 
l’orientation Politique administrative pour un 
gouvernement écoresponsable comporte des exigences 
précises pour plusieurs catégories de produits ainsi que 
divers domaines d’intervention, dont les biens et les 
services, les technologies de l’information, les immeubles 

destinés à l’exercice des activités publiques et les 
déplacements des employés de l’État.83 

Même si ce scénario d’approvisionnement public 
circulaire est appliqué à toutes les gammes de produits 
sans ajout de transitions industrielles ou sectorielles à 
la liste, il représente un excellent moyen de stimuler la 
demande de solutions circulaires et est essentiel pour 
accélérer leur adoption.

4.1 PASSER À DES MARCHÉS PUBLICS 
CIRCUL AIRES

Ce scénario repose sur l’écologisation des marchés 
publics. Ainsi, les flux peuvent être réduits en 
améliorant l’efficacité de l’utilisation des ressources 
dans l’administration publique, les marchés publics et 
les soins de santé publics. Concevoir des produits en 
pensant à l’avenir, prolonger l’utilisation des produits 
existants et utiliser les matières résiduelles comme 
une ressource sont également des stratégies cruciales 
à adopter. Les gouvernements devraient d’ailleurs fixer 
des normes élevées pour l’achat de biens ayant une 
longue durée de vie, ce qui contribuerait à ralentir 
les flux et opter pour des produits ayant la plus haute 
teneur possible en matériaux recyclés. Les bureaux 
municipaux de la ville de Venlo, aux Pays-Bas, incarnent 
bien ces principes. Le bâtiment, inspiré de la philosophie 
du berceau au berceau, représente une énorme réserve 
de matières premières, qui pourront être directement 
réutilisées lorsque le bâtiment aura atteint sa fin de vie 
utile.84 

Incidence sur la circularité au Québec : Les 
interventions circulaires proposées en matière de 
marchés publics pourraient permettre au Québec 
d’amputer son empreinte matérielle de 7,9 % et 
d’augmenter sa contribution à la circularité de               
14,2 %, laquelle passerait de 3,5 % à 4 %. En plus des 
gains directs qu’elles apportent sur le plan des flux de 
matériaux, les initiatives d’achats publics envoient un 
message sans équivoque au secteur privé et stimulent 
grandement la demande de solutions circulaires, 
laquelle peut ensuite trouver un écho dans les achats 
privés. Du point de vue de la gestion de la transition, la 
stimulation de la demande par l’entremise des marchés 
publics incitera les fournisseurs à innover et à proposer 
de nouvelles solutions circulaires, qui pourront ensuite    
être adaptées et utilisées plus largement.
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5 . RENDRE L A FABRICATION 
CIRCUL AIRE  

Bien que le rôle du Québec dans la production 
manufacturière soit abordé dans les autres scénarios, 
une analyse distincte s’impose, car la province est la 
locomotive manufacturière de l’économie canadienne. 
Environ le quart de la production manufacturière du 
Canada a lieu au Québec, qui fait œuvre de pionnier 
dans la production alimentaire, les pâtes et papiers, les 
équipements de transport, les métaux primaires, les 
produits chimiques et pharmaceutiques ainsi que les 
produits houillers et pétroliers raffinés.88 L’équipement 
aérospatial, dont une grande partie est fabriquée à 
Montréal, fait la fierté de la province et représente la 
plus grande part de la production canadienne dans ce 
secteur.89 Dans la métropole, 6,5 % de la main-d’œuvre 
travaille dans la construction aéronautique,90 et dans 
la région administrative de la Capitale-Nationale, la 
valeur commerciale associée au secteur manufacturier 
(pâtes et papiers, aliments transformés, métaux et 
bois, produits chimiques et électroniques) est de près 
de 8,5 milliards de dollars canadiens.91

Toutefois, ce secteur a été grandement secoué en 
2020 en raison de la première vague de la COVID-19. 
Les interruptions de production ont entraîné des 
pertes de 4 milliards de dollars canadiens pour les 
manufacturiers québécois. En janvier 2021, la crainte 
d’un deuxième arrêt était toujours prédominante, 
puisque le secteur emploie près d’un demi-million de 
personnes et représente 14 % du PIB du Québec.92 
Les mesures sanitaires rigoureuses adoptées dans 
les usines ouvrent toutefois la voie à un nouveau 
type de changement, soit l’écologisation de 
l’industrie par des interventions circulaires axées sur 
l’amélioration de l’efficacité, la diminution des pertes 
de rendement et l’optimisation de l’utilisation du 
matériel, ce qui permettra de réduire grandement 
l’extraction de matières vierges et la production 
de matières résiduelles. De telles pratiques sont 
aussi avantageuses autant sur le plan économique 
qu’environnemental et ont le potentiel d’assurer la 
pérennité du Québec dans les années à venir.

5 .1 PASSER À UNE PRODUC TION 
MANUFAC TURIÈRE ÉCOEFFICACE 

Le secteur manufacturier peut adopter plusieurs 
stratégies pour amorcer sa transition circulaire : les 
flux peuvent être réduits grâce à l’amélioration des 
processus et au remplacement de matériaux à l’échelle 

LE QUÉBEC PASSE AU VERT

La valorisation des matières organiques 
représente une occasion à ne pas manquer 
pour le Québec. Le gouvernement 
provincial prévoit d’ailleurs investir 1,2 
milliard de dollars canadiens dans cette 
initiative au cours des dix prochaines 
années. Tous les Québécois auront la 
possibilité de composter d’ici 2025 dans le 
cadre des efforts pour atteindre l’objectif 
provincial absolu, soit le compostage de 
70 % de toutes les matières organiques 
d’ici 2030.85 Le gouvernement du Québec 
mise aussi grandement sur l’écoconception 
dans sa stratégie d’approvisionnement. 
Par exemple, la ville de Montréal s’est 
associée à plusieurs organismes pour 
stimuler la recherche sur la réutilisation 
du verre recyclé dans la construction 
routière.86 Cette innovation permettrait à 
la fois de valoriser les matières résiduelles, 
puisqu’une grande partie du verre de la 
province provenant de la collecte sélective 
se retrouve dans les sites d’enfouissement, 
et d’augmenter la longévité des routes en 
évitant les fissures dues aux très basses 
températures en hiver.87 Les innovations 
locales comme celle-ci, combinées 
à des engagements plus fermes du 
gouvernement à l’égard de l’utilisation 
de matériaux plus durables et circulaires 
dans les projets publics, représentent 
pour le Québec une voie très prometteuse 
lui permettant de combler son écart en 
matière de circularité.

émissions associées au produit final. Notre rapport 
The Circularity Gap Report 2021 indique que 70 % des 
émissions de GES sont générées par la manutention et 
l’utilisation des matériaux, si bien que la révision des 
processus de fabrication à forte intensité d’émissions 
et nécessitant beaucoup de ressources aura une 
incidence marquée sur les émissions mondiales.93 Par 
ailleurs, les avantages économiques indéniables liés à 
une plus faible utilisation des métaux précieux et une 
diminution de la quantité de résidus peuvent jouer en 
faveur de l’industrie.

6 . RENDRE L A MOBILITÉ PROPRE 

Le Québec s’est engagé à devenir un « chef de file 
nord-américain de la mobilité durable d’ici 2030 », 
notamment en interdisant les véhicules à combustion 
interne à compter de 2035. C’est un objectif important, 
car la majorité des combustibles fossiles importés 
dans la région (36,7 millions de tonnes) sont utilisés 
pour les transports. Ce secteur génère d’ailleurs         
43 % des émissions. La mobilité est un besoin sociétal 
exigeant beaucoup de ressources et représente 14 % 
de l’empreinte matérielle de la province. L’utilisation 
des véhicules privés est très répandue,94 ce qui n’est 
somme toute pas le cas pour les transports publics.   
Au cours des 15 années précédant 2016, l’utilisation 
des transports en commun par les navetteurs à 
Montréal n’a augmenté que de 1,4 % pour plafonner 
à 23,5 %. En comparaison, la proportion des usagers 
qui se rendent au travail en vélo n’est que de 2,1 %.95 
Par ailleurs, le covoiturage n’est pas très en vogue au 
Québec puisque seulement 10,6 % des navetteurs 
y ont recours pour aller travailler selon les données              
du recensement de 2016.96 

Or, le Québec dispose d’atouts, de conditions idéales 
et d’infrastructures pour passer à une mobilité plus 
propre. Par exemple, il compte 12 000 kilomètres de 
pistes cyclables, dont plus de 5 000 kilomètres sur la 
Route verte,97 un réseau de pistes à usages multiples 
qui relie plus de 320 municipalités98 et qui pourrait être 
davantage utilisé pour le transport. De plus, le Québec 
est un important incubateur de solutions de mobilité. 
La fabrication de camions, de bus et de composantes 
de véhicules électriques, ainsi que l’intelligence 
artificielle et les technologies de conduite automatique 
jouent toutes ensemble un rôle important dans 
l’économie québécoise.99 Même si ces activités 
de fabrication exigent beaucoup de ressources et 
minent la circularité, elles montrent qu’il est possible 

des usines. Une baisse de la quantité de résidus générés 
par les procédés habituels serait un gage d’efficacité et 
diminuerait le besoin de matières vierges, réduisant 
encore davantage les flux. Ces stratégies peuvent être 
appliquées aux principaux groupes de produits, en 
particulier ceux dont les volumes de production sont 
élevés au Québec, notamment les métaux non ferreux, 
le cuivre, l’aluminium, les produits chimiques et le bois. 
La valorisation des ressources renouvelables et la 
volonté de s’approvisionner à partir d’une biomasse 
de source durable jouent également un rôle crucial à 
cet égard. Dans le cas où les volumes de résidus ne 
peuvent être réduits, la symbiose industrielle, c’est-à-
dire l’utilisation des résidus d’une entreprise comme 
matière première pour une autre entreprise, représente 
une autre avenue qui s’offre aux différentes grappes 
industrielles du Québec pour améliorer l’efficacité 
par la transformation des matières résiduelles en 
ressources. En tant que l’un des principaux centres 
manufacturiers au Canada, le Québec peut tirer parti 
de ces stratégies pour réduire la consommation de 
matières au pays et aider ses partenaires à diminuer 
l’empreinte des produits d’exportation. 

Notre modélisation explore l’effet de l’amélioration 
des processus sur la réduction des pertes de 
rendement. Nous avons pris en compte des économies 
de matières atteignant 25 % dans les secteurs de 
l’acier, de l’aluminium, du cuivre, du ciment, du bois 
et des produits chimiques. Nous avons supposé 
que ces pertes de rendement touchaient tous ces 
secteurs compte tenu du fait qu’elles s’appliquent 
principalement à la fabrication de produits semi-finis 
dans l’ensemble des industries. 

Nous avons aussi pris pour hypothèse que les résidus 
générés pendant la transformation des matières 
étaient réutilisés plutôt qu’éliminés. Cela suppose 
une généralisation des bonnes pratiques à toutes les 
industries québécoises ou la création de nouveaux 
marchés pour les matières secondaires.

Incidence sur la circularité au Québec : Les 
interventions circulaires proposées en matière de 
production manufacturière pourraient permettre au 
Québec d’amputer son empreinte matérielle de 9,1 % 
et d’augmenter sa contribution à la circularité de 8,5 %, 
laquelle passerait de 3,5 % à 3,8 %. En tant que principal 
consommateur d’énergie, le secteur manufacturier 
pourrait, grâce à ces changements, réduire ses 
émissions de GES, puisque chaque fois qu’on évite 
d’utiliser une matière, on réduit en fin de compte les 
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d’opérer un changement grâce à des technologies et des 
connaissances de pointe. La province est également un 
chef de file mondial de l’industrie aérospatiale, Montréal 
étant l’un des trois plus grands centres aéronautiques 
dans le monde, et représente la moitié de la production 
aérospatiale au Canada.100

En matière d’orientations, le ministère des Transports 
a élaboré la Politique de mobilité durable – 2030, qui 
porte sur tous les modes de transport et qui comporte 
plusieurs axes d’intervention répartis en dix cibles 
d’utilisation du réseau routier.101 Les modes de transport 
actifs, comme la marche et le vélo, sont encouragés et 
considérés comme prioritaires dans le Plan d’action 
sur le transport actif 2018-2023,102 tandis que le Plan 
d’action en électrification des transports 2015–2020 
prévoit des investissements de plus de 600 millions de 
dollars canadiens pour atteindre la cible de 100 000 
véhicules électriques et réduire de 150 000 tonnes les 
émissions de GES produites par les transports.103 Le 
nouveau Plan pour une économie verte lancé par le 
ministère de l’Environnement et de la Lutte contre les 
changements climatiques fait de l’électrification une 
priorité, principalement dans le secteur des transports, 
et prévoit des investissements de 3,6 milliards de dollars 
canadiens dans l’électrification des trains légers, des 
autobus urbains et scolaires, des taxis et, à terme, les 
voitures et camions.104

Dans ce scénario potentiel de mobilité propre et de 
covoiturage, cinq interventions font état des possibilités 
pour le Québec d’accroître la circularité et de réduire 
considérablement l’utilisation des matières, tout en 
atteignant les objectifs de réduction des émissions.

6 .1 FAVORISER L’AUTOPARTAGE ET LES 
TR ANSPORTS PUBLICS 

Les stratégies de mobilité circulaire visant à réduire 
les flux de ressources en optimisant l’utilisation et la 
performance des véhicules existants comprennent le 
covoiturage, l’autopartage, l’amélioration de l’efficacité 
des transports en commun et l’augmentation du nombre 
de leurs usagers. L’autopartage peut être facilité par 
l’intégration de technologies numériques, telles que 
les plateformes en ligne, ce qui réduirait l’empreinte 
matérielle du Québec. La taille du parc connaîtrait une 
baisse puisque les Québécois auraient la possibilité 
d’utiliser une voiture seulement au besoin plutôt que 
d’investir dans l’achat d’un véhicule qui reste inutilisé la 
plupart du temps.105 Cette approche permet d’optimiser 
l’utilisation des véhicules actuels, réduisant le besoin 
d’un parc aussi important. Si les transports en commun 

(bus, métro, tramways et traversiers) sont améliorés 
et mis en valeur, ils seront davantage utilisés, et si les 
liaisons régionales et interrégionales par train et par bus 
sont bonifiées, les déplacements en voiture ou en avion, 
qui émettent beaucoup de CO2 et exigent beaucoup de 
matériaux, seront moins intéressants. 

Cette intervention a été modélisée sur la base d’un 
cocktail d’autopartage, de covoiturage, de combinaison 
des déplacements et de systèmes de parcs de 
stationnement incitatifs permettant de réduire la 
mobilité privée de 90 %. Elle s’accompagnerait toutefois 
d’une hausse des dépenses de 50 % dans les transports 
publics ainsi que d’une augmentation de 20 % des 
services de réparation pour le secteur automobile en 
raison des besoins accrus sur le plan de l’entretien des 
véhicules. Notre modélisation tient aussi compte du 
fait que la réduction du taux de possession de voitures 
serait plus faible en région, soit environ 50 %.

6 . 2 RÉDUIRE LES DÉPL ACEMENTS

Les flux peuvent également être réduits en limitant 
le nombre de kilomètres parcourus. Dans le contexte 
de la COVID-19 et de ses effets sur nos vies et notre 
travail, les employeurs sont de plus en plus nombreux 
à prendre conscience de la valeur – ou du moins 
l’acceptabilité – du travail à domicile ou du télétravail. 
Les interactions virtuelles, qui réduisent la nécessité des 
déplacements en voiture, pourraient avoir des effets 
bénéfiques supplémentaires sur les émissions et les 
embouteillages.106 Les employeurs bénéficient également 
de mesures incitatives avantageuses pour autoriser 
le télétravail à plus grande échelle. De fait, ils peuvent 
économiser jusqu’à 13 700 dollars canadiens par année 
pour chaque employé qui travaille plus de la moitié du 
temps à distance.107 Grâce aux campagnes de vaccination 
qui nous laissent entrevoir une « nouvelle normalité », 
les gouvernements pourraient continuer à promouvoir 
le télétravail dans des situations où cette avenue est 
sûre et avantageuse socialement.

À la lumière de l’étude de Vita et coll. (2019),108 nous 
avons établi notre modèle en supposant que les 
déplacements terrestres diminueraient de 50 % et que 
la consommation d’électricité et de combustible par les 
ménages augmenterait de 20 %.

6 . 3 CONCEVOIR L’AVENIR DE L A 
MOBILITÉ CIRCUL AIRE 

Cet axe d’intervention réduit et ralentit les flux. Il 
repose sur diverses stratégies, notamment l’allègement 

des véhicules et leur facilité de réparation pour réduire 
le gigantesque impact de la mobilité. Les véhicules des 
prochaines années pourront être conçus et fabriqués 
avec des matériaux légers ainsi qu’en faisant preuve 
d’un peu de retenue quant à l’équipement inclus. Des 
facteurs culturels peuvent expliquer la préférence pour 
des véhicules de grande taille, mais les gouvernements 
pourraient envisager l’option de taxer les véhicules 
lourds à forte émission, d’autant plus que leur utilité 
dans les centres urbains est très limitée. En concevant 
pour l’avenir ainsi qu’en entretenant les véhicules 
existants pour prolonger leur durée de vie utile, 
nous pouvons grandement limiter l’empreinte 
matérielle associée à la mobilité. La conception des 
véhicules d’une façon qui facilite leur réparation, un 
entretien prédictif et intelligent, une disponibilité 
accrue des pièces de rechange et une plus grande 
place à l’innovation logicielle peuvent tous contribuer 
à prolonger la durée de vie des véhicules, à réduire 
les matières résiduelles inutiles et à utiliser moins de 
matériaux. Ces mesures peuvent être encouragées, 
notamment par des allègements fiscaux pour les 
réparations, et les entreprises possédant de grands 
parcs de véhicules peuvent également être invitées 
à adopter des stratégies qui favorisent l’entretien 
proactif. 

Notre modèle explore les avantages potentiels d’une 
conception améliorée permettant une économie 
de matériaux atteignant 50 % pour les véhicules 
automobiles et en moyenne 17 % pour les trains, 
les traversiers et les avions. Mais surtout, de telles 
réductions de poids s’accompagnent d’économies 
de carburant supplémentaires, comme le soulignent 
Moran et coll. (2018)109 et Hertwich et coll. (2019).110 
Celles-ci s’élèveraient à 6 % pour chaque tranche de 
réduction de poids de 10 %.

6 .4 RÉUTILISER AVEC PLUS D’EFFICACITÉ 
ET EX TR AIRE MOINS DE MATIÈRES 
PREMIÈRES 

L’empreinte matérielle élevée du secteur de la mobilité 
est liée à l’utilisation de métaux précieux, qui sont 
de plus en plus difficiles à trouver après des années 
de surexploitation et à une pénurie soumise à des 
impératifs géopolitiques. Les efforts d’électrification 
des véhicules pour atteindre les objectifs de durabilité 
entraînent par ricochet une extraction accrue de 
matières précieuses. Dans ce contexte, le recyclage de 
ces matières revêt une importance cruciale. Cet axe 
d’intervention tient compte de différentes options de 

réutilisation pour les batteries automobiles selon un 
modèle en cascade : la durée de vie utile de la batterie 
doit être préservée et prolongée, et les matériaux 
doivent être recyclés ou réutilisés directement. Les 
fabricants de véhicules peuvent également utiliser 
les matières résiduelles comme une ressource et 
augmenter la proportion de contenu recyclé tout 
en recyclant les pneus, les métaux mélangés et les 
plastiques.
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6 . 5 PASSER À UNE MOBILITÉ SANS 
ÉMISSIONS

La valorisation des ressources renouvelables peut 
favoriser une mobilité sans émissions. Par ailleurs, 
l’élimination progressive des moteurs à combustion 
dans les véhicules de transport, en particulier les 
trains, les voitures de tourisme et les camions, 
présente un énorme potentiel compte tenu de la 
position unique du Québec en tant que chef de file 
des énergies renouvelables au Canada. Comme 
l’hydroélectricité répond à presque tous les besoins 
énergétiques de la province, la transition vers un 
parc de véhicules entièrement électrique réduirait 
fortement les émissions (dont 43 % sont imputables 
à la mobilité) et diminuerait les importations de 
combustibles fossiles.

Les plans d’électrification du Québec comprennent 
l’interdiction de la vente de nouvelles voitures 
fonctionnant à l’énergie fossile à compter de 2035.111 
Pourtant, les critiques soulignent que l’interdiction 
ne s’étendra pas aux véhicules commerciaux ou aux 
voitures d’occasion et que son application en 2035 
est bien trop lointaine. L’accroissement du parc de 
véhicules électriques de la province par d’autres 
moyens, comme les marchés publics, les mesures 
d’encouragement ou de promotion pour guider 
les choix des consommateurs et l’amélioration de 
l’infrastructure de chargement, sera également 
important pour réduire les émissions et accroître la 
circularité.

Incidence sur la circularité au Québec : Grâce à 
une mobilité propre et axée sur le partage, le Québec 
pourrait amputer son empreinte matérielle de 6,6 % 
et augmenter sa contribution à la circularité de 5,7 %, 
laquelle passerait de 3,5 % à 3,7 %. Puisque la mobilité 
est une source importante d’émissions de GES, une 
circularité accrue aurait des avantages marqués à cet 
égard, ce qui se traduirait par une meilleure qualité 
de l’air dans les zones urbaines, contribuant ainsi à la 
santé des résidents du Québec. À l’échelle planétaire, 
la réduction des déplacements, l’électrification des 
transports et une conception efficace des véhicules 
sont des mesures qui ont contribué à réduire les 
émissions de GES de 2,6 milliards de tonnes dans 
les seuls pays industrialisés faisant partie du profil 
Changer.112 Qui plus est, les approches de mobilité 
partagée et l’amélioration des transports publics 
accroissent l’offre de services, ce qui constitue un 
avantage pour les personnes qui n’ont pas les moyens 
de s’acheter un véhicule. 

UNE PROVINCE QUI PARTAGE :  LES SYSTÈMES 
NAISSANTS DE SYMBIOSE INDUSTRIELLE ET DE 
PARTAGE DE VOITURES AU QUÉBEC 

Le Centre de transfert technologique en écologie industrielle 
(CTTÉI) vise à diminuer la quantité de résidus industriels 
en stimulant la symbiose industrielle. Il mène des études, 
offre des services-conseils, soutient l’innovation technique 
et sociale dans les entreprises et diffuse de l’information 
par l’entremise de son guide Synergie Québec et de son 
site Web.113 Sa clientèle est très variée, des entreprises 
aux municipalités en passant par les parcs industriels, et il 
aide ses partenaires à trouver des options d’écoproduits, 
à améliorer leurs procédés et à faire naître des symbioses. 
Devant la hausse des coûts d’enfouissement, les entreprises 
sont à la recherche de solutions. Le CTTÉI y voit une occasion 
de créer d’autres symbioses, notamment en misant sur les 
mégadonnées et l’intelligence artificielle. Ces stratégies 
permettent une transformation des résidus en ressources. 
Par exemple, les boîtes de carton et les barils qui ne sont plus 
conformes aux règles strictes du secteur aérospatial peuvent 
être réutilisés dans les fermes agricoles. Les entreprises 
explorent également la mobilité durable en intégrant les 
technologies numériques. L’entreprise d’autopartage 
Communauto, fondée à Montréal en 1994, permet aux usagers 
d’avoir accès à un parc de plus de 1 000 véhicules, sans 
temps d’attente et pendant la durée souhaitée.114 Une étude 
réalisée en 2007 a montré que cette initiative, qui comptait 
11 000 usagers à l’époque, avait permis de réduire les 
émissions de CO2 de 13 000 tonnes et qu’elle avait le potentiel 
d’atteindre une réduction de 168 000 tonnes par année si 
elle était bonifiée.115 Par ailleurs, la province a également 
d’autres objectifs en matière d’extraction, de fabrication et de 
recyclage des batteries. Le consortium québécois Recyclage 
Lithion a créé un nouveau procédé permettant de récupérer 
jusqu’à 95 % des constituants des batteries et de les traiter 
comme dans une mine urbaine.116 Le projet, qui a vu le jour au 
début de 2020, simplifierait la réutilisation des batteries par 
les fabricants, tout en émettant très peu de gaz à effet 
de serre.117
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7. INTERVENTIONS COMBINÉES

Une intervention isolée a une incidence limitée sur le 
degré de circularité et l’empreinte matérielle, mais si elle 
est combinée à d’autres mesures, les résultats sont plus 
probants. Il faut aussi prendre conscience du fait qu’il y 
a beaucoup de chemin à faire en matière de circularité, 
puisque le taux n’est actuellement que de 3,5 %.

Si l’on applique ce scénario économique dans son 
ensemble et que le Québec exploite un modèle 
synergique d’intervention, il pourrait atteindre un 
indicateur de circularité de 9,8 %, et l’empreinte 
matérielle de la consommation serait réduite d’un 
remarquable 48,2 % à seulement 140,4 millions de 
tonnes. Dans ce scénario combiné, nous supposons 
également un taux de recyclage des boues de 100 %, ce 
qui se traduit par un taux de recyclage global (y compris 
la valorisation énergétique et l’infrarecyclage) d’un peu 
moins de 78 %.

En ce qui concerne l’indicateur de circularité, la hausse 
peut sembler modeste compte tenu de la portée de nos 
scénarios. Cependant, il est important de se rappeler 
que l’objectif principal d’une économie circulaire est la 
réduction de l’empreinte matérielle et l’augmentation 
de la proportion de matériaux secondaires pour 
ultimement prévenir une dégradation environnementale 
accélérée et une inégalité sociale, aussi bien à l’échelle 
locale que mondiale. Un deuxième point crucial est le 
rôle du cycle écologique (traité à la page 18 du chapitre 
2). Plusieurs des interventions mentionnées, en 
particulier dans le contexte de l’agriculture, impliquent 
également une production plus durable de biomasse 
et la préservation d’écosystèmes producteurs afin 
de renforcer le potentiel du cycle écologique, qui 
représente une part importante (26 %) du métabolisme 
actuel de la province.

Il est important de noter que même une amélioration 
apparemment minime de la circularité peut apporter 
de nombreux avantages, en particulier dans le domaine 
des changements climatiques. Nous soulignons, dans 
notre Circularity Gap Report 2021, qu’il suffit de doubler 
la circularité mondiale, c’est-à-dire l’augmenter à 17 %, 
pour combler le retard en matière d’émissions et limiter 
le réchauffement à un niveau inférieur à 2oC. Dans le cas 
du Québec, cet indicateur pourrait être presque triplé, le 
potentiel est donc énorme.

La combinaison de diverses interventions doit toutefois 
se faire en évitant les chevauchements potentiels.  

Par exemple, les scénarios portant sur la réparation et 
le recyclage, ainsi que ceux sur la consommation des 
ressources fossiles, s’appliquent à tous les secteurs. 
Ils débordent donc aussi sur les interventions visant 
la construction et l’agriculture. Pour cette raison, nous 
donnons la priorité à certaines interventions selon les 
principes de l’économie circulaire. Nous commençons 
par les stratégies qui visent à réduire les intrants, puis 
par celles axées sur la réparation et la réutilisation. 
Enfin, nous ciblons celles privilégiant le recyclage.POURQUOI L’ INDICATEUR N’EST-IL PAS PLUS 

ÉLEVÉ?

D’abord, notre indicateur est basé sur le cycle 
socioéconomique et ne tient pas compte du facteur de 
circularité qu’est le cycle écologique. Ce choix, somme toute 
prudent, s’explique par l’insuffisance de données utiles (voir 
la page 20). La hausse de l’indicateur est également limitée 
par l’augmentation des stocks (souvent nécessaire), ce qui 
bloque les ressources et réduit la proportion de matériaux 
disponibles à circulariser, et par le fait qu’il est peu probable 
que les intrants non circulaires du Québec (combustibles 
fossiles) passent de 17 % à 0 %. Nous ne pouvons pas non plus 
modéliser tous les effets que les stratégies circulaires peuvent 
avoir sur l’empreinte complexe des importations du Québec, 
car les données sur leur production proviennent de nombreux 
pays (voir la page 30). 

Notre principale technique de modélisation, l’analyse entrées-
sorties, présente également des limites méthodologiques. 
Cette méthode requiert des données précises ou des 
hypothèses bien étayées. Nous devons tenir compte 
de l’effet souhaité de nos interventions, qu’il s’agisse 
d’augmenter l’utilisation de matériaux secondaires ou de 
réduire la consommation. Bien que nous puissions établir ces 
hypothèses pour les interventions qui restreignent les flux, il 
n’est pas toujours possible de le faire pour les interventions 
associées aux cycles. Dans ce dernier cas, des données plus 
complexes sont requises afin de créer une interface cohérente 
entre les dimensions économique et physique, souvent en ce 
qui concerne un « troisième ordre » externe d’informations, 
telles que le recyclage ou les taux et les objectifs d’émissions. 
Notre modèle peut se buter sur des problèmes lors de 
l’interprétation des données avec lesquelles il est alimenté ou 
sur le plan des études ou de problèmes liés aux données. Dans 
ce contexte, nous n’avons pas fait de choix de modélisation 
pouvant conduire à des inexactitudes ou à une surestimation 
de l’indicateur.
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1.1 Utiliser moins, 
recycler davantage

• Réduire la taille des bâtiments
• Réduire l’extraction des matières premières
• Recycler les résidus de construction

et de démolition
• Accroître la rénovation et l’entretien

Hausse de la circularité de 
3,5 % à 4,4 %.

Réduction de l’empreinte 
matérielle de 11 %, à 241,2 
millions de tonnes.

Avantages connexes: 
Réduction des émissions de 
GES, bâtiments verts.

1.2 Favoriser les 
matériaux naturels 
et légers

• Remplacer le ciment par du bois
lorsque possible

• Réduire et mettre l’accent sur la
fonctionnalité

1.3 Réduire la 
consommation 
d’énergie 
résidentielle

• Promouvoir les maisons passives
• Donner la priorité aux énergies

renouvelables
• Mettre en œuvre des technologies vertes

2.1 Passer aux 
produits 
consommables 
biosourcés

• Réduire les objets à usage unique par des
alternatives ayant moins d’impacts

• Privilégier les textiles synthétiques plutôt
que les fibres animales

Hausse de la circularité de 
3,5 % à 4,2 %.

Réduction de l’empreinte 
matérielle de 4,4 %, à 259,2 
millions de tonnes.

Avantages connexes: 
Réduction de la pollution par 
le plastique, des rejets et de 
la consommation d’eau.

2.2 Inculquer 
de nouvelles 
habitudes de 
consommation

• Acheter des articles faits pour durer
• Améliorer les garanties et la revente
• Réduire le plus possible la consommation

d’articles de mode express
• Améliorer le recyclage des textiles

2.3 Accroître le 
recyclage

• Accroître le recyclage

3.1 Rendre la 
production agricole 
circulaire

• Utiliser les résidus agricoles comme
fourrage pour le bétail, et le fumier comme
engrais

Hausse de la circularité de 
3,5 % à 4 %.

Réduction de l’empreinte 
matérielle de 12,3 %, à 
237,6 millions de tonnes.

Avantages connexes: 
Réduction de l’utilisation 
des terres pour d’autres 
usages régénératifs.

3.2 Faire la transition 
vers un régime 
alimentaire à base 
de plantes

• Augmenter la consommation de protéines
végétales

3.3 Consommer moins
• Éliminer les pertes
• S’alimenter selon nos besoins

3.4 Valoriser 
les matières 
organiques

• Réutiliser les matières organiques
• Récupérer l’énergie des

matières organiques 

SCÉNARIOS, INTERVENTIONS ET STRATÉGIES
STRATÉGIESINTERVENTIONS IMPACTS

2
.P

R
IV

IL
É

G
IE

R
 L

A
C

O
N

S
O

M
M

A
T

IO
N

 
R

E
S

P
O

N
S

A
B

LE

1.
C

O
N

C
E

V
O

IR
L

A
 C

IR
C

U
L

A
R

IT
É

 
D

A
N

S
 L

E
S

 S
TO

C
K

S

3
.P

R
IV

IL
É

G
IE

R
L’

A
G

R
IC

U
LT

U
R

E
 

C
IR

C
U

L
A

IR
E

4.1 Rendre les marchés 
publics circulaires

• Favoriser l’achat de biens
durables et un contenu élevé en
matières recyclées

• Améliorer l’efficacité de l’utilisation
des ressources

Hausse de la circularité de 
3,5 % à 4 %.

Réduction de l’empreinte 
matérielle de 7,9 %, à 249,6 
millions de tonnes.

Avantages connexes: 
Stimulation de la participation 
du secteur privé, innovation.

5.1 Rendre la 
production 
manufacturière 
circulaire

• Améliorer les procédés et remplacer
des matériaux

• Réduire la quantité de ferraille
• S’engager à utiliser une biomasse de

source durable

Hausse de la circularité de 
3,5 % à 3,8 %.

Réduction de l’empreinte 
matérielle de 9,1 %, à 246,4 
millions de tonnes.

Avantages connexes: Fortes 
réductions des émissions de 
GES, avantages économiques 
pour l’industrie manufacturière.

6.1 Miser sur 
l’autopartage et 
les transports en 
commun

• Favoriser l’autopartage pour réduire le parc
de véhicules

• Accroître l’utilisation des transports publics
grâce à un réseau amélioré

Hausse de la circularité de 
3,5 % à 3,7 %.

Réduction de l’empreinte 
matérielle de 6,6 %, à 253,1 
millions de tonnes.

Avantages connexes: 
Réduction des émissions 
de GES, amélioration de la 
qualité de l’air, meilleur 
accès à la mobilité.

6.2 Réduire les 
déplacements

• Poursuivre le télétravail après la pandémie
• Encourager les rencontres virtuelles

6.3 Concevoir pour 
l’avenir de la 
mobilité circulaire

• Soutenir la conception de véhicules plus
légers

• Concevoir les véhicules pour faciliter leur
réparation et l’entretien préventif

6.4 Circulariser 
davantage et 
extraire moins de 
ressources

• Prolonger la durée de vie des véhicules
• Recycler les batteries automobiles
• Augmenter l’utilisation de matériaux

recyclés dans la production de véhicules

6.5 Éliminer les 
émissions associées 
à la mobilité

• Éliminer progressivement les moteurs à
combustion et électrifier les transports

LA PUISSANCE DES 
INTERVENTIONS COMBINÉES 

Hausse de la circularité de 
3,5 % à 9,8 %.
Réduction de l’empreinte 
matérielle de 48,2 %, à 140,4 
millions de tonnes.

Le tab leau c i - des sus présente les scénar ios ,  in ter vent ions e t  s t ra tég ies pour les s ix  sec teur s . 
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TROIS ÉTAPES POUR COMBLER 
L’ÉCART DE CIRCUL ARITÉ
 
1. Favoriser les progrès nationaux vers la circularité 
à l’aide d’indicateurs et d’objectifs. Notre analyse met 
en lumière la complexité de l’économie du Québec et 
révèle sans détour les aspects plus linéaires sur lesquels il 
faudrait s’attarder. Pour de meilleures chances de succès, 
il est indispensable de recourir à des méthodes pratiques  
adaptées au contexte local, des mesures incitatives et des 
mandats.   Le Québec doit également se fixer des objectifs 
pour assurer son progrès et bien le mesurer. Ceux-ci doivent 
par ailleurs être concrets et ciblés. L’indicateur, qui peut être 
mis à jour au besoin, rend aussi compte du progrès vers une 
économie circulaire.

2. Créer une coalition provinciale diversifiée prête à 
l’action. Cette coalition regroupera les entreprises de 
premier plan, les gouvernements, les ONG et les milieux 
universitaires et servira à stimuler la capacité de répondre 
aux besoins de la société avec plus d’éco-efficacité. La place 
du Québec en tant que province novatrice à la tête de la 
transition vers une économie circulaire sera également
déterminante à l’échelle nationale.

3. Parfaire les connaissances mondiales et accélérer les 
efforts de circularité et de réduction de la consommation. 
Le Québec peut tirer beaucoup d’enseignements du parcours 
réalisé par d’autres pays vers la circularité. L’apprentissage 
assisté par les pairs et le transfert de connaissances 
accéléreront le rythme vers la circularité mondiale.

Le Québec peut transformer son économie de façon 
à utiliser seulement la moitié de ses ressources 
pour répondre à ses besoins et à ses objectifs 
sociétaux tout en triplant son indicateur de 
circularité. Cette étude offre une première estimation 
de la manière dont les ressources sont utilisées au 
Québec pour répondre à ses besoins. La province peut 
s’inspirer des scénarios présentés pour restructurer 
son économie et faire la transition vers des processus 
plus circulaires et éco-efficaces. Même si ces 
changements draconiens ne se traduisent que par une 
légère augmentation de la circularité (de 3,5 % à 9,8 %), 
il est important de noter le potentiel transformationnel 
d’une augmentation même mineure de la circularité. 
Par exemple, selon notre Circularity Gap Report 2021, 
il suffirait de doubler la circularité de l’économie 
planétaire, à 17 %, pour limiter le réchauffement 
climatique à un niveau inférieur à 2oC. Ces scénarios 
permettraient également de réduire l’empreinte 
matérielle de 48,2 %.

Une économie circulaire peut aider la province à 
divers égards : sécurité, équité et résilience face 
aux crises futures. Ce type d’économie recèle toute 
une gamme d’avantages connexes pour la province. 
Grâce à une agriculture et à des infrastructures 
circulaires, la province aura plus d’espaces publics 
pour ses citoyens et la possibilité de lancer des 
projets d’aménagement et de restauration de 
réserves naturelles pour accroître la biodiversité, la 
séquestration du carbone et la purification de l’eau. 
En accordant la priorité aux produits consommables 
respectueux de l’environnement, nous parviendrons 
à enrayer le fléau de la pollution par le plastique et à 
limiter le rejet de substances chimiques dans le sol. 
Les efforts du gouvernement pour se procurer des 
biens et des services circulaires peuvent rejaillir sur 
le secteur privé en l’incitant à innover et à offrir de 
nouvelles solutions circulaires qui mettent en valeur 
ce que le Canada a de mieux à offrir. La transition 
vers l’immobilier, la fabrication et les infrastructures 
circulaires s’accompagnera d’une forte baisse des 
émissions de gaz à effet de serre, une étape obligée 
pour éviter les pires conséquences de la crise 
climatique. Dans notre Circularity Gap Report 2021,118 
nous soulignons que si tous les pays industrialisés 
en transition adoptaient des mesures circulaires, les 
émissions seraient réduites de dix milliards de tonnes, 

5. PROCHAINES ÉTAPES

ce qui illustre clairement l’énorme potentiel de ces 
mesures sur la réduction des émissions du Québec, un 
exemple typique de ce type d’économie.

Une occasion de se réinventer. Si la pandémie 
a été douloureuse et perturbatrice, elle ouvre 
également la voie au changement. Le potentiel 
de cette transformation et l’octroi de fonds 
d’immobilisations justifient les efforts d’exploration et 
d’intensification. L’atteinte de l’objectif d’une relance 
verte nécessitera un engagement multilatéral de 
la part du gouvernement, des entreprises et de la 
société civile. Seul un effort collectif nous permettra 
de nous remettre sur les rails. Les décisions que les 
gouvernements nationaux et infranationaux prennent 
aujourd’hui dessineront l’avenir du climat et la vie des 
prochaines générations.

Tous les pays sont des agents de changement 
indispensables. Dans ce contexte, le Québec 
peut lui aussi contribuer à accroître la circularité 
mondiale. Le monde n’est actuellement circulaire 
qu’à 8,6 %, et l’économie linéaire est profondément 
ancrée dans la société québécoise. En tant que 
province qui présente les caractéristiques typiques 
d’un pays industrialisé en transition, à savoir un 
niveau élevé d’extraction, de consommation et de 
production de matières résiduelles, jumelé à sa 
prospérité économique, le Québec a le devoir d’utiliser 
son pouvoir de dépenser, sa capacité d’innovation 
et son dynamisme pour accroître la circularité aussi 
bien ici qu’à l’étranger. Le Québec peut jouer un rôle 
déterminant en tant qu’exportateur de produits de 
valeur, notamment énergétiques, forestiers, miniers 
et manufacturés. Il est extrêmement important, d’un 
point de vue mondial, de veiller à ce que ces actifs et 
ces ressources naturelles soient gérés avec rigueur de 
manière durable et circulaire. Le Québec ne doit pas 
rater cette chance d’accroître sa circularité, son éco-
efficacité et sa résilience. 
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